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CHAPITRE I : INSTITUTS TECHNIQUES 
 
 
- Décret n° 87-235 du 03 Novembre 1987 portant statut type des instituts techniques de 

l’agriculture. JORA N° 46 du 11-11-1987. Page 1117 
 
- Décret exécutif n° 93-305 du 24 Joumada Ethania 1414 correspondant au 08 décembre 1993 

modifiant et complétant le décret n°87 - 235 du 03 Novembre 1987 portant statut  type des  
instituts techniques de l’agriculture. JORA N° 82 du 12-12-1993. Page 19 

 

ITDAS 
 
- Décret n° 86-117 du 06 Mai 1986 portant création de l’institut technique de développement de 

l’agronomie saharienne. JORA N° 19 du 07-05-1986. Page 507 
 
- Décret n° 87-55 du 24 février 1987 modifiant le décret n° 86-117 du 6 mai 1986 portant création 

de l'Institut technique de développement de l'agronomie saharienne. JORA N° 9 du 25-02-1987. 
Page 205. 

 

ITGC 
 
- Décret  n° 87-236 du 03 Novembre 1987 portant changement de  dénomination  de  l’Institut  de 

développement des grandes cultures en institut technique des grandes cultures et réaménagement 
de ses statuts. JORA N° 46 du 11-11-1987. Page 1120 

 
- Arrêté interministériel du 10 mai 2003 portant organisation interne de l’institut technique des 

grandes cultures (ITGC). JORA N°17 du 21.03.2004. Page 24 
 
- Arrêté du 10 juin 2004 portant création et organisation interne des fermes de démonstration et de 

production de semences de l’institut technique des grandes cultures (ITGC). JORA N°61 du 
22.09.2004.  Page 22 

 

ITCMI 
 
- Décret n° 87-239 du 03 novembre 1987 portant regroupement des activités de l’institut de 

développement des cultures maraîchères et de l’institut de développement des cultures 
industrielles au sein de l’institut technique des cultures maraîchères et industrielles et 
réaménagement des statuts. JORA N° 46 du 11-11-1987. Page 1122 
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ITAFV 
 
- Décret   n° 87-240  du  03  Novembre  1987  portant  regroupement  des activités de l’institut de 

la vigne et du vin et de l’institut de développement de l’arboriculture fruitière au sein de l’institut 
technique de l’arboriculture fruitière et de la vigne et réaménagement  des  statuts. JORA N° 46 du 
11-11-1987. Page 1123 

 

ITELV 
 
- Décret exécutif n° 99-42 du 27 Chaoual 1419 correspondant au 13 Février 1999 portant 

regroupement de l’institut technique des petits élevages  et de l’institut technique de l’élevage ovin 
et bovin en institut technique des élevages. JORA N° 8 du 14-02-1999. Page 8 

 
- Arrêté interministériel du 8 Safar 1422 correspondant au 2 mai 2001 portant organisation 

interne de l’institut technique des élevages. JORA N° 29 du 23-05-2001. Page 8 
 

- Arrêté interministériel du 30 juin 2001 portant classement des postes supérieurs de l’institut 
technique des élevages. JORA N° 64 du 31-10-2001. Page 8 

 
- Arrêté interministériel du 8 janvier 2003 modifiant et complétant l’arrêté interministériel du 30 

juin 2001 portant classement des postes supérieurs de l’institut technique des élevages. JORA 
N°22 du 30 .03. 2003. Page 30 

 
- Arrêté du 20 juillet 2004 portant création d'une ferme de démonstration et de production de 

semences à Ksar Chellala (Tiaret) relevant de l'institut technique des élevages (ITELV) et fixant 
son organisation interne. JORA N°61 du 22.09.04. Page 23 

 

CHAPITRE II : INSTITUTS NATIONAUX SPECIALISES 
 
I.N.P.V.  
 
- Ordonnance n° 75-11 du 27 Février 1975 portant création de l’institut national de la protection 

des végétaux. JORA N° 20 du 11-03-1975. Page 246 
 
- Décret exécutif n° 93-139 du 14 Juin 1993 portant réaménagement des statuts de l’institut 

national de la  protection  des  végétaux. JORA N° 41 du 20-06-1993. Page 3 
 
- Décret exécutif n° 2000-234 du 14 Joumada El Oula 1421 correspondant au 14 Août 2000 

modifiant et complétant le décret  exécutif  n° 93-139 du Juin 1993 portant réaménagement des 
statuts de l’institut de l’institut national de la protection des végétaux. JORA N° 50 du 16-08-2000. 
Page 11 

 
- Décret exécutif n° 2012-104 du 12 Rabie Ethani 1433 correspondant au 5 mars 2012 modifiant 

et complétant le décret exécutif n° 93-139 du 14 Juin 1993 portant réaménagement des statuts de 
l’institut national de la  protection  des  végétaux. JORA N° 15 du 14-03-2012. Page 3 
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- Arrêté interministériel du 5 Dhou El Hidja 1422 correspondant au 17 février 2002 portant 
placement en position d’activité auprès de l’institut national de la protection des végétaux de 
certains corps spécifiques à l’administration chargée des transmissions nationales, p.18. JORA N° 
41 du 12-06-2002 

 

I.N.M.V. 
 
- Ordonnance n° 76-90 du 23 Octobre 1976 portant création de l’institut national de la santé 

animale. JORA N° 89 du 07-11-1976. Page 1004 
 
- Décret exécutif n° 93-148 du 22 Juin 1993 portant réaménagement des statuts de l’institut 

national de la santé animale et changement de sa dénomination en institut national de médecine 
vétérinaire. JORA N° 42 du 23-06-1993. Page 10 

 
-   Arrêté interministériel du 25 Dhou El Kaada 1417 correspondant au 2 avril 1997 portant 

organisation interne de l’institut national de la médecine vétérinaire. JORA N°68 du 15 .10.1997. 
Page 11. 

 
-    Arrêté interministériel du 30 Ramadhan 1426 correspondant au 2 novembre 2005 modifiant et 

complétant l’arrêté interministériel du 25 Dhou El Kaada 1417 correspondant au 2 avril 1997 
portant organisation interne de l’institut national de la médecine vétérinaire. JORA N°09 du 19 
.02.06 . Page 23. 

 
-   Arrêté interministériel du 30 Ramadhan 1426 correspondant au 2 novembre 2005 modifiant et 

complétant l’arrêté interministériel du 25 Dhou El Kaada 1417 correspondant au 2 avril 1997 
portant organisation interne de l’institut national de la médecine vétérinaire (rectificatif). JORA 
N°61 du 1er.10.06. Page 30 

 
- Arrêté interministériel du 29 Joumada Ethania 1430 correspondant au 23 juin 2009 fixant la 

classification de l’institut national de la médecine vétérinaire ainsi que les conditions d’accès aux 
postes supérieurs en relevant. JORA N°15 du 07.03.2010. Page 15 

 

I.N.S.I.D. 
 
- Décret n°87-15 du 13 Janvier 1987 portant création de l’institut national des sols, de l’irrigation et 

de drainage. JORA N° 3 du 14-01-1987. Page 55 
 
- Décret exécutif n° 09-311 du 4 Chaoual 1430 correspondant au 23 septembre 2009 modifiant 

et complétant le décret n° 87-15 du 13 janvier 1987 portant création de l’institut national des sols, 
de l’irrigation et du drainage (I.N.S.I.D). JORA N°56 du 30-11-2009 ; Page 4 

 
- Arrêté interministériel du 18 Rabie El Aouel 1432 correspondant au 21 février 2011 fixant 

l’organisation interne de l’institut national des sols, de l’irrigation et du drainage. JORA N°26 du 8-
05- 2011. Page 24. 
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I.N.V.A. 
 
- Décret exécutif n° 95-99 du 1er Dhou El Kaada 1415 correspondant au 1er   Avril  1995  

portant  création d’un institut  national de vulgarisation  agricole. JORA N° 19 du 12-04-1995. 
Page 15 

  

CHAPITRE IV : INSTITUTS ET CENTRES DE FORMATION 
 

INSTITUTS DE FORMATION 
 
I.T.M.A.S. 
 
- Ordonnance n° 69-106 du 26 Décembre 1969 portant création des instituts de technologie. 

JORA N° 1 du 02-01-1970. Page 2 
 
- Ordonnance  n° 70 -78 du 10 Novembre 1970 modifiant l’ordonnance n°69-106 du 26 Décembre 

1969 portant création des instituts de technologie. JORA N° 96 du 17-11-1970. Page 1082 
 
- Ordonnance n° 73-59 du 21 Novembre 1973 portant création des instituts de technologie 

moyens  agricole  et  des  centres  de  formation  d’agents techniques. JORA N° 96 du 30-11-
1973. Page 1098 

 
- Décret n° 67-218 du 17 Octobre 1967 portant création d’écoles régionales d’agriculture. JORA 

N° 87 du 24-10-1967. Page 921 
 
- Décret n° 71-141 du 26 Mai 1971 portant création d’un institut de technologie d’horticulture (ITH) 

– Aîn Taya. JORA N° 44 du 01-06-1971. Page 569 
 
- Décret n° 73-66 du 16 Avril 1973 portant création d’un institut de technologie de céréaliculture – 

Sétif. JORA N° 33 du 24-04-1973. Page 403 
 
- Décret n° 73-67 du 16 Avril 1973 portant création d’un institut de technologie agropastorale – 

Djelfa. JORA N° 33 du 24-04-1973. Page 403 
 
- Décret  n °  79 - 244   du   1er   Décembre   1979   portant   organisation administrative des 

instituts de technologie moyens agricoles spécialisés. JORA N° 49 du 04-12-1979. Page 939. 
 
- Décret n° 85 –252 du 15 Octobre 1985 portant création d’un institut de technologie moyen 

agricole à Timimoun. JORA N° 43 du 16-10-1985. Page 1035. 
 
- Décret n° 91-506 du 21 Décembre 1991 modifiant le décret n° 79-244 du 1er Décembre 1979 

portant organisation administrative des instituts de technologie moyens agricoles spécialisés. 
JORA N° 67 du 23-12-1991. Page 2144 
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- Décret n° 2000-236 du 15 Joumada El Oula 1421 correspondant au 15 août 2000 portant 
transformation d’instituts de technologie moyens agricoles spécialisés ITMAS en instituts nationaux 
spécialisés de formation professionnelle. JORA N° 51 du 20-08-2000. Page 3 

 
- Arrêté du 10 Septembre 1974 portant tableau récapitulatif des instituts de technologie moyens 

agricoles spécialisés. JORA N° 18 du 04-03-1975. Page 227 
 
- Arrêté du 12 Rabie Ethani 1427 correspondant au 10 mai 2006 portant création d’une 

commission des oeuvres sociales au sein de l’institut de technologie moyen agricole spécialisé de 
Aïn Taya. JORA N°39 du 14.06.2006. Page 30. 

 
- Arrêté du 10 Chaoual 1428 correspondant au 22 octobre 2007 portant création d’une 

commission des œuvres sociales auprès de l’institut de technologie moyen agricole spécialisé du 
jardin d’Essais (Alger). JORA N°78 du 12.12.2007. Page 23. 

 
I.T.E.F. 
 
- Décret n° 71-256 du 19 Octobre 1971 portant création d’un institut de technologie  forestière de 

Batna (I.TE.F.). JORA N° 90 du 05-11-1971. Page 1178 
 
- Décret n° 79-268 du 22 Décembre 1979 portant réorganisation de l’institut de  technologie 

forestière de Batna (I.T.E.F.). JORA N° 52 du 25-12-1979. Page 1025 
 

CENTRES DE FORMATION 
 

C.F.V.A. 
 
- Décret n° 85-246 du 15 Octobre 1985 fixant les conditions de création et de fonctionnement des 

centres de formation et de vulgarisation agricole (C.F.V.A.). JORA N° 43 du 16-10-1985. Page 
1031 

 
- Décret n° 85-247 du 15 Octobre 1985 portant création de centres de formation et de vulgarisation 

agricoles (C.F.V.A.). JORA N° 43 du 16-10-1985. Page 1033 
 
- Décret n° 2000-237 du 15 Joumada El Oula 1421 correspondant au 15 août 2000 portant 

transformation de centres de formation et de vulgarisation agricoles (CFVA) en centres de 
formation professionnelles et de l’apprentissage. JORA N° 51 du 20-08-2000. Page 4 

 

CFATF 
 
- Décret n° 83-700 du 26 Novembre 1983 relatif à l’organisation et au fonctionnement des centres 

de formation d’agents techniques spécialisés des forêts. JORA N° 49 du 29-11-1983. Page 2045 
 
- Décret n° 83-701 du 26 Novembre 1983 portant création d’un centre de formation d’agents 

techniques spécialisés des forêts à Sidi-Bel-Abbès. JORA N° 49 du 29-11-1983. Page 2047 
 
- Décret n°83-702 du 26 novembre 1983 portant création d’un centre de formation d’agents 

techniques spécialisés des forêts à Médéa. JORA N° 49 du 29-11-1983. Page 2047 



MADR – DAJR ­ Textes relatifs aux EPA du secteur agricole                                           http// www.joradp.dz  
 

- Décret n°83-703 du 26 novembre 1983 portant création d’un centre de formation d’agents 
techniques spécialisés des forêts à Jijel. JORA N° 49 du 29-11-1983. Page 2047 

 
CHAPITRE V : AUTRES 

 

AGENCE : ANN 
 
- Décret n°85-79 du 23 avril 1985 portant création du muséum national de la nature. JORA N° 25 

du 12-06-1985 
 
- Décret exécutif n°91-33 du 9 février 1991 portant réorganisation du muséum national de la 

nature en agence nationale pour la conservation de la nature. JORA N° 7 du 13-02-1991. Page 
226 

 
- Décret exécutif n°98-352 du 20 Rajab 1419 correspondant au 10 novembre 1998 modifiant et 

complétant le décret exécutif n°91-33 du 9 février 1991 portant réorganisation du muséum national 
de la nature en agence nationale pour la conservation de la nature. JORA N° 84 du 11-11-1998. 
Page 11 

     
- Décret exécutif n° 06-350 du 12 Ramadhan 1427 correspondant au 5 octobre 2006 portant 

transfert du Jardin d’Essai du Hamma à la wilaya d’Alger. JORA N°63 du 08.10.2006, Page 26 
 
CENTRE : CNCC 
 
- Décret exécutif n°92-133 du 28 mars 1992 portant création du centre national de contrôle et de 

certification des semences et plants. JORA N° 25 du 01-04-1992. Page 598 
 

HCDS 
 
- Décret exécutif n°81-337 du 12 décembre 1981 portant création du haut commissariat au 

développement de la steppe. JORA N° 50 du 15-12-1981. Page 1250 
 
- Arrêté du 25 mai  1986 portant création de commissions paritaires des personnels du Haut 

commissariat au développement de la steppe (H.C.D.S.), p.832. JORA N° 30 du 23-07-1986 
 
- Arrêté du 10 mars 2003 fixant la compétence territoriale des commissaires régionaux du haut 

commissariat au développement de la steppe. JORA N°35 du 25.05. 2003. Page 13 
 
CDARS 
 
- Décret exécutif n°86-222 du 2 septembre 1986 portant création du commissariat au 

développement de l’agriculture et des régions sahariennes. JORA N° 36 du 03-09-1986. Page 
1037 
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PARCS NATIONAUX 
 
- Décret n°83-459 du 23 juillet 1983 portant création du parc national de Theniet El Had. JORA N° 

31 du 26-07-1983. Page 1330. 
 
- Décret n°83-460 du 23 juillet 1983 portant création du parc national de Djurdjura. JORA N° 31 

du 26-07-1983. Page 1330 
 
- Décret n°84-461 du 23 juillet 1983 portant création du parc national de Chréa. JORA N° 31 du 

26-07-1983. Page 1330 
 
- Décret n°83-462 du 23 juillet 1983 portant création du parc national d'El Kala. JORA N° 31 du 

26-07-1983. Page 1331 
 
- Décret n°84-326 du 03 novembre 1984 portant création du parc national de Belezma (W.de 

Batna). JORA N° 55 du 07-11-1984. Page 1277 
 

- Décret n°84-327 du 03 novembre 1984  portant création du parc national de Gouraya (W.de 
Bejaia). JORA N° 55 du 07-11-1984. Page 1277 

 
- Décret n°84-328 du 03 novembre 1984 portant création du parc national de Taza (W. de Jijel). 

JORA N° 55 du 07-11-1984. Page 1277 
 
- Arrêté interministériel du 9 août 1987 portant organisation interne des parcs nationaux. JORA N° 

3 du 18-01-1989, Page 54 
 
- Décret n°93-117 du 12 mai 1993 portant création du parc national de Tlemcen. JORA N° 32 du 

16-05-1993. Page 9 
 

RESERVES DE CHASSE 
 
- Décret n°83-116 du 05 février 1983 portant création de la réserve de chasse de Djelfa. JORA N° 

6 du 08-02-1983. Page 287 
 
- Décret n°83-117 du 05 février 1983 portant création de la réserve de chasse de Mascara JORA 

N° 6 du 08-02-1983. Page 288 
 
- Décret n°83-126 du 12 janvier 1983 portant création de la réserve de chasse de Tlemcen. JORA 

N° 7 du 18-02-1983. Page 325. 
 
- Décret n°84-45 du 18 février 1984 portant création de la réserve de chasse de Zéralda. JORA N° 

8 du 21-02-1984. Page 176. 
 
- Décret exécutif n° 2007-09 du 22 Dhou El Hidja 1427 correspondant au 11 janvier 2007 

modifiant et complétant le décret n° 84-45 du 18 février 1984 portant création de la réserve de 
chasse de Zéralda. JORA N° 4 du 14-01-2007. Page 13 

 
- Arrêté interministériel du 9 août 1987 portant organisation interne des réserves de chasse. JORA 

N° 3 du 18-01-1989, Page 53 
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- Arrêté  du 20 Moharram 1429 correspondant au 29 janvier 2008 portant création d’une 

commission des œuvres sociales au sein de la réserve de chasse de Zéralda. JORA N° 25 du 18-
05-2008. Page 18 

 

CENTRES CYNEGETIQUES 
 
- Décret n°83-75 du 08 janvier 1983 portant création d'un centre cynégétique à Réghaïa JORA N° 

2 du 11-01-1983. Page 96 
 
- Décret n°83-76 du 08 janvier 1983 portant création d'un centre cynégétique à Zéralda. JORA N° 2 

du 11-01-1983. Page 98 
  

- Décret n°83-77 du 08 janvier 1983 portant création d'un centre cynégétique à Sétif. JORA N° 2 
du 11-01-1983. Page 99 

 
- Décret n°83-78 du 08 janvier 1983 portant création d'un centre cynégétique à Mostaganem. 

JORA N° 2 du 11-01-1983. Page 101 
 
- Décret n°83-79 du 08 janvier 1983 portant création d'un centre cynégétique à Tlemcen. JORA N° 

2 du 11-01-1983. Page 103. 
 
- Arrêté interministériel du 9 août 1987 portant organisation interne des centres cynégétiques. 

JORA N° 3 du 18-01-1989, Page 53 
 
- Arrêté du 12 Rabie Ethani 1427 correspondant au 10 mai 2006 portant création d’une 

commission des oeuvres sociales au sein du centre cynégétique de Réghaïa. JORA N°39 du 
14.06.06. Page 30. 

 
- Arrêté du 18 Rabie Ethani 1430 correspondant au 14 avril 2009 portant création d’une 

commission des œuvres sociales auprès du centre cynégétique de Zeralda. JORA N°48 du 23 
août 2009 ; Page 12 

 
CONSERVATIONS DES FORËTS 
 
- Décret exécutif n°95-333 du Aouel Joumada Ethania 1416 correspondant au 25 octobre 1995 

portant création de la conservation des forêts de wilaya et fixant son organisation et son 
fonctionnement. JORA N° 64 du 29.10.1995, Page 17 

 
- Décret exécutif n°97-93 du du 9 Dhou El Kaada 1417 correspondant au 17 mars 1997 

modifiant et complétant le décret exécutif n°95-333 du Aouel Joumada Ethania 1416 correspondant 
au 25 octobre 1995 portant création de la conservation des forêts de wilaya et fixant son 
organisation et son fonctionnement. JORA N° 17 du 26-03-1997, Page 15 

 
- Arrêté interministériel du 29 juillet 1997 portant organisation de la conservation des forêts de la 

wilaya. JORA N° 70 du 26-10-1997, Page 14 
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- Arrêté du Aouel Chaâbane 1429 correspondant au 2 août 2008 portant délégation du pouvoir 
de nomination et de gestion administrative aux conservateurs des forêts de wilaya. JORA N°70 du 
14.12.2008 Page 6 

 
DSA 

 
- Décret exécutif n° 90-195 du 23 juin 1990 fixant les règles d'organisation et de fonctionnement 

des services agricoles de wilaya. JORA N° 26 du 27-06-1990.  p. 751. 
                        
- Décret exécutif n° 94-332 du 17 Joumada El Oula 1415 correspondant au 22 octobre 1994 

portant suppression du poste de délégué de wilaya aux réformes agricoles. p. 11. JORA N° 69 du 
26-10-1994 

 
- Arrêté du Aouel Chaâbane 1429 correspondant au 2 août 2008 portant délégation du pouvoir de 

nomination et de gestion administrative aux directeurs des services agricoles de wilaya. JORA 
N°70 du 14.12.2008 Page 6 
 

 
 
 











































JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N°°°° 1724 29 Moharram 1425
21 mars 2004

MINISTERE DE LA JUSTICE

Arrêté du 21 Dhou El Hidja 1424 correspondant
au   12   février 2004 modifiant l’arrêté du
20  Joumada El Oula 1424 correspondant au
20  juillet 2003 portant désignation des membres
du jury du quatrième concours national pour
l’accès à la profession de traducteur-interprète
officiel.

————

Par arrêté du 21 Dhou El Hidja 1424 correspondant au
12 février 2004, l’arrêté du 20 Joumada El Oula 1424 cor-
respondant au 20 juillet 2003 portant désignation des
membres du jury du quatrième concours national pour
l’accès à la profession de traducteur-interprète officiel est
modifié comme suit :

Sont désignés, pour composer le jury du quatrième con-
cours national pour l’accès à la profession de traducteur-
interprète officiel, les membres dont les noms suivent :

En qualité de président :

— M. Ahmed Rabhi, directeur des affaires civiles et du
sceau de l’Etat, président.

En qualité de membres  :

Melles et MM. :

— Seddik Touati , président de la Cour de Blida ;

— Sayeh Boukerzaza, procureur général près la Cour de
Boumerdès ;

— Fatiha Maattouk, traductrice-interprète officielle près
le tribunal d’El Harrach ;

— Hassina Meguellatti, traductrice-interprète officielle
près le tribunal de Bir Mourad Raïs ;

— Mohamed Benbouza, traducteur-interprète officiel
près le tribunal de Sidi M’Hamed.

MINISTERE DE L’AGRICULTURE
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté interministériel du 8 Rabie El Aouel 1424
correspondant au 10 mai 2003 portant
organisation interne de l’institut technique des
grandes cultures (I.T.G.C).

————

Le Chef du Gouvernement,

Le ministre des finances,

Le ministre de l’agriculture et du développement rural,

Vu le décret n° 87-235 du 3 novembre 1987, modifié et
complété, portant statut-type des instituts techniques de
l’agriculture, notamment son article 31 ;

Vu le décret n° 87-236 du 3 novembre 1987 portant
changement de dénomination de l’institut de
développement des grandes cultures (IDGC) en institut
technique des grandes cultures (ITGC) et réaménagement
de ses statuts ;

N° 3

N°4

Secrétaires de direction
Comptables administratifs
Adjoints administratifs
Agents administratifs
Agents de bureau
Aides-comptables
Agents techniques en informatique
Agents de contrôle
Secrétaires dactylographes
Agents dactylographes

Ouvriers professionnels hors catégorie
Ouvriers professionnels de 1ère catégorie
Ouvriers professionnels de 2ème catégorie
Ouvriers professionnels de 3ème catégorie
Conducteurs auto 1ère catégorie
Conducteurs auto 2ème catégorie
Appariteurs

REPRESENTANTS
DU PERSONNEL

REPRESENTANTS
 DE L’ADMINISTRATION

3

3

3

3

3

3

3

3

TABLEAU  (suite)

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
popualire.

Fait à Alger, le  18 Dhou El Hidja 1424 correspondant
au 9 février 2004.

Pour le Chef du Gouvernement
et par délégation

Le directeur général de la fonction publique

Djamel KHARCHI

Membres
titulaires

Membres
titulaires

Membres
suppléants

Membres
suppléants

CORPS ET GRADESCOMMISSIONS
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Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l’agriculture ;

Arrêtent :

Article 1er. — En application des dispositions de
l’article 31 du décret n° 87-235 du 3 novembre 1987,
modifié et complété, susvisé, le présent arrêté a pour objet
de fixer l’organisation interne de l’institut technique des
grandes cultures.

Art. 2. — Sous l’autorité du directeur général assisté
d’un secrétaire général, l’organisation interne de l’institut
technique des grandes cultures comprend les structures
suivantes :

1.  le département du matériel végétal de base ;

2.  le département d’appui au développement ;

3.  le département d’agrotechnie ;

4.  le département des études et des programmes ;

5.  le département de l’administration générale ;

6. les fermes de démonstration et de production de
semences.

Art. 3. — Le département du matériel végétal de
base est chargé :

— de la création de variétés performantes et adaptées
aux différentes zones agro-écologiques de production et
aux exigences des utilisateurs pour l’ensemble des espèces
relevant des attributions de l’institut ;

— de la fixité du matériel végétal développé ainsi que
du maintien et de la conservation de son identité
variétale ;

— de la production et du contrôle interne de la qualité
des semences de pré-base et de base relatives aux variétés
développées par l’institut ;

— du suivi et du contrôle des qualités technologiques
des variétés développées.

Il comprend trois (3) services :

1. le service de l’obtention variétale et de la production
de semences ;

2. le service de la conservation et de l’homologation ;

3. le service des qualités technologiques.

Art. 4. — Le département d’appui au développement
est chargé :

— du transfert et de la diffusion, par le biais de tout
moyen de communication, du référentiel technique et
économique élaboré ;

— de l’animation des organisations professionnelles
ainsi que de la collaboration avec les institutions
interprofessionnelles ;

— de la promotion de développement ainsi que de la
participation aux actions d’intensification des espèces des
grandes cultures ;

— de la préparation des programmes annuels
et pluriannuels de vulgarisation et de formation ;

— de la participation aux programmes nationaux
de formation et de perfectionnement ;

— de l’organisation des réunions et rencontres
de sensibilisation et d’information ;

— du perfectionnement de l’encadrement technique
de l’établissement.

Il comprend trois (3) services :

1.    le service de la documentation et des archives ;

2. le service d’appui à la profession et
à l’interprofession.

3. le service de la vulgarisation des techniques
agricoles.

Art. 5. — Le département d’agrotechnie est chargé :

— de la caractérisation du milieu physique (climat, sol)
en relation avec le choix des espèces et des techniques de
production à préconiser ;

— du développement et de l’adaptation de techniques
culturales (mise en place des cultures, entretien, récolte et
utilisation...) ;

— du développement de techniques performantes de
conservation des eaux pluviales et d’irrigation ;

— de l’adaptation des outils agricoles et de
l’amélioration de leurs performances ;

— de l’élaboration des normes de production des
espèces relevant des attributions de l’institut.

Il comprend trois (3) services :

1. Le service du milieu physique de l’exploitation des
analyses des sols et des végétaux ; 

2. Le service de la mécanisation et de l’irrigation  ;

3. Le service des techniques de production.

Art. 6. — Le département des études et des
programmes est chargé :

— de la connaissance des éléments socio-économiques
caractérisant l’environnement de production de grandes
cultures ;

— de l’élaboration d’éléments permettant d’arrêter
toute politique de développement en matière de grandes
cultures ;

— de l’information des chercheurs et agents chargés du
développement de l’institut sur les éléments
socio-économiques susceptibles d’influencer l’adoption
des technologies de production développées par l’institut ;

— de la conception et de l’évaluation, en collaboration
avec les structures concernées de l’institut, de toute action
de développement en rapport avec les grandes cultures.
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Il comprend trois (3) services :

1. le service des études et de la normalisation ; 

2. le service de la conception des programmes et de
l’évaluation de leur impact ;

3. le service de l’informatique et de la biométrie.

Art. 7. — Le département de l’administration
générale est chargé :

— de la gestion et de l’utilisation rationnelle des
ressources humaines, matérielles et logistiques de
l’institut ;

— de la préservation du patrimoine de l’institut ;

— de l’élaboration et de l’exécution du budget.

Il comprend trois (3) services :

1. le service des personnels et de l’action sociale.
2. le service du budget et de la comptabilité.
3. le service des moyens généraux.

Art. 8. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 8 Rabie El Aouel 1424 correspondant au
10 mai 2003.

Vu le décret exécutif n° 89-224 du 5 décembre 1989,
modifié et complété, portant statut particulier des
travailleurs appartenant aux corps communs des
institutions et administrations publiques ;

Vu le décret exécutif n° 89-225 du 5 décembre 1989
portant statut particulier applicable aux ouvriers
professionnels, conducteurs automobiles et appariteurs ;

Vu le décret exécutif n° 90-35 du 23 janvier 1990
portant statut particulier applicable aux fonctionnaires
relevant des administrations chargées de l’industrie et des
mines ;

Vu le décret exécutif n° 03-135 du 21 Moharram 1424
correspondant au 24 mars 2003 fixant les attributions du
ministre de l’industrie ;

Vu le décret exécutif n° 03-136 du 21 Moharram 1424
correspondant au 24 mars 2003 portant organisation de
l’administration centrale du ministère de l’industrie ;

Vu l’arrêté interministériel du 26 Joumada Ethania 1420
correspondant au 6 octobre 1999 portant placement en
position d’activité auprès du ministère de l’industrie et de
la restructuration, de certains corps techniques spécifiques
du ministère de l’habitat ;

Vu l’arrêté du 9 avril 1984 précisant les modalités
d’application de l’article 23 du décret n° 84-10 du 14
janvier 1984 fixant la compétence, l’organisation et le
fonctionnement des commissions paritaires ;

Vu l’arrêté du 2 Dhou El Hidja 1423 correspondant au 3
février 2003 portant création des commissions paritaires
compétentes à l’égard des corps des fonctionnaires du
ministère de l’industrie ;

Vu l’arrêté du 3 Rabie Ethani 1424 correspondant au 4
juin 2003 fixant la composition des commissions
paritaires compétentes à l’égard des personnels du
ministère de l’industrie ;

Arrête :

Article 1er. — Il est créé, au sein du ministère de
l’industrie, une commission de recours compétente à
l’égard des personnels du ministère de l’industrie.

Art. 2. — La commission de recours prévue à l’article
1er ci-dessus est composée de :

— sept (7) membres représentant l’administration ;

— sept (7) membres représentant le personnel.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 24 Dhou El Hidja 1424 correspondant
au 15 février 2004.

Lachemi  DJAABOUBE

Le ministre
de l’agriculture et du
développement rural

Saïd  BARKAT

Pour le ministre
des finances

Le secrétaire général

Abdelkrim  LAKEHAL

Pour le Chef du Gouvernement
et par délégation

Le directeur général de la fonction publique
Djamel  KHARCHI

MINISTERE DE L’INDUSTRIE

Arrêté du 24 Dhou El Hidja 1424 correspondant au 15
février 2004 portant création de la commission de
recours compétente à l’égard des personnels du
ministère de l’industrie.

————

Le ministre de l’industrie,

Vu le décret n° 84-10 du 14 janvier 1984 fixant la
compétence, la composition, l’organisation et le
fonctionnement des commissions paritaires ;

Vu le décret n° 84-11 du 14 janvier 1984 fixant les
modalités de désignation des représentants du personnel
aux commissions paritaires ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié,  portant
nomination des membres  du Gouvernement ;
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MINISTERE DES TRANSPORTS

Arrêté du 21 Rabie El Aouel 1425 correspondant au 11
mai 2004 déterminant les conditions de
délivrance des permis de conduire en mer des
navires de plaisance à moteur.

————
Le ministre des transports,

Vu le décret n° 88-208 du 18 octobre 1988 portant
application du statut-type des instituts nationaux de
formation supérieure à l’institut supérieur maritime
(ISM) ;

Vu le décret présidentiel n° 96-437 du 20 Rajab 1417
correspondant au 1er décembre 1996 portant création des
corps d’administrateurs des affaires maritimes et
d’inspecteurs de la navigation et du travail maritime et
d’agents garde-côtes ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement,

Vu le décret exécutif n° 90-166 du 2 juin 1990 portant
statut-type des écoles techniques de formation et
d’instruction maritimes ;

Vu le décret exécutif n° 02-143 du 3 Safar 1423
correspondant au 16 avril 2002 fixant les titres, brevets et
certificats de la navigation maritime et les conditions de
leur délivrance ;

Arrête :
Article 1er. — En application des dispositions de

l’article 68 du décret exécutif n° 02-143 du 3 Safar 1423
correspondant au 16 avril 2002, susvisé, le présent arrêté a
pour objet de déterminer les conditions de délivrance des
permis de conduire des navires de plaisance à moteur.

Art. 2. — Il est entendu, au sens du présent arrêté, par
navire de plaisance à moteur, l’engin flottant dont le mode
de propulsion principal est constitué par un ou plusieurs
moteurs dont la puissance réelle maximale totale est
supérieure à 10 CV.

Art.. 3. — Nul ne peut obtenir un permis de conduire en
mer des navires de plaisance à moteur s’il ne remplit pas
les conditions ci-après :

— être de nationalité algérienne ;
— être âgé de 18 ans au moins ;
— avoir subi avec succès les examens prévus à cet effet

à l’issue d’une formation telle que déterminée par le
ministre chargé de la marine marchande.

Les candidats de nationalité étrangère peuvent postuler
à l’obtention du permis de conduire en mer des navires de
plaisance à moteur, et ce, en vertu d’accords
internationaux ratifiés par l’Algérie.

Sont dispensés de la formation prévue à cet effet pour
l’obtention des permis de conduire en mer des navires de
plaisance à moteur :

Au titre de la marine marchande
Permis toutes catégories
Les officiers titulaires de brevets de la marine

marchande permettant l’exercice des fonctions de
capitaine, second capitaine, officier chargé du quart à la
passerelle, chef mécanicien, second mécanicien et officier
chargé du quart à la machine, à bord des navires de
commerce et les titulaires des brevets de patron et de
capitaine de pêche exerçant sur les navires de pêche telles
que définies à l’annexe II du décret exécutif n° 02-143 du
3 Safar 1423 correspondant au 16 avril 2002, susvisé.

Au titre des forces navales

Permis toutes catégories

Les officiers navigant à bord des navires des forces
navales.

Art. 4. — La formation prévue ci-dessus pour
l’obtention des permis, toutes catégories est organisée par
les instituts et écoles nationaux de formation et
d’instruction maritimes agréés par le ministre chargé de la
marine marchande.

Les programmes pédagogiques et scientifiques liés à la
formation pour l’obtention des permis sont approuvés par
le ministre chargé de la marine marchande.

Art. 5. — Les modalités d’organisation des examens
sont fixées par le ministre chargé de la marine marchande.

Art. 6. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 21 Rabie El Aouel 1425 correspondant
au 11 mai 2004.

Mohamed  MAGHLAOUI.

MINISTERE DE L’AGRICULTURE
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté du 21 Rabie Ethani 1425 correspondant au
10 juin 2004 portant création et organisation
interne des fermes de démonstration et de
production de semences de l’institut technique
des grandes cultures (ITGC).

————

Le ministre de l’agriculture et du développement rural,

Vu le décret n° 87-235 du 3 novembre 1987, modifié et
complété, portant statut-type des instituts techniques de
l’agriculture, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 87-236 du 3 novembre 1987 portant
changement de dénomination de l’institut de
développement des grandes cultures (IDGC) en institut
technique des grandes cultures (ITGC) et réaménagement
de ses statuts ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990
fixant les attributions du ministre de l’agriculture ;

Vu l’arrêté du 8 Rabie El Aouel 1424 correspondant au
10 mai 2003 portant organisation interne de l’institut
technique des grandes cultures (ITGC) ;

Arrête :

Article 1er. — En application des dispositions de
l’article 34 du décret n° 87-235 du 3 novembre 1987,
modifié et complété, susvisé, le présent arrêté a pour objet
la création et l’organisation interne des fermes de
démonstration et de production de semences de l’institut
technique des grandes cultures (ITGC).
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Art. 2. — La liste des fermes de démonstration et de
production de semences relevant de l’institut technique
des grandes cultures est fixée comme suit :

1. La ferme de démonstration et de production de
semences de Aïn El Hadjar (wilaya de Saïda).

2. La ferme de démonstration et de production de
semences de Sebain (wilaya de Tiaret).

3. La ferme de démonstration et de production de
semences de Sidi Bel Abbès  (wilaya de Sidi Bel Abbès).

4. La ferme de démonstration et de production de
semences de Khemis Miliana (wilaya de Aïn Defla).

5. La ferme de démonstration et de production de
semences de Oued Smar (wilaya d’Alger).

6. La ferme de démonstration et de production de
semences de Béni Slimane (wilaya de Médéa).

7. La ferme de démonstration et de production de
semences de Sétif (wilaya de Sétif).

8. La ferme de démonstration et de production de
semences de Khroub (wilaya de Constantine).

9. La ferme de démonstration et de production de
semences de Guelma  (wilaya de Guelma).

Art. 3. — Sous l’autorité du directeur, l’organisation
interne des fermes de démonstration et de production de
semences, citées à l’article 2 ci-dessus, comprend les
services suivants :

— Le service de l’obtention variétale et de production
de semences ;

— Le service d’agrotechnie ;

— Le service d’appui au développement ;

— Le service de l’administration générale.

Art. 4. — Toutes dispositions contraires au présent
arrêté sont abrogées.

Art. 5. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 21 Rabie Ethani 1425 correspondant au
10 juin 2004.

Saïd BARKAT.
————★ ————

Arrêté du 2 Joumada Ethania 1425 correspondant au
20 juillet 2004 portant création d’une ferme de
démonstration et de production de semences à
Ksar Chellala (Tiaret) relevant de l’institut
technique des élevages (ITELV) et fixant son
organisation interne.

 ————

Le ministre de l’agriculture et du développement rural,

Vu le décret n° 87-235 du 3 novembre 1987, modifié et
complété, portant statut-type des instituts techniques de
l’agriculture, notamment son article 34 ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l’agriculture ;

Vu le décret exécutif n° 99-42 du 27 Chaoual 1419
correspondant au 13 février 1999 portant regroupement de
l’institut technique des petits élevages et de l’institut
technique de l’élevage bovin et ovin en institut technique
des élevages ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 Safar 1422
correspondant au 2 mai 2001 portant organisation interne
de l’institut technique des élevages ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 Rabie Ethani 1422
correspondant au 30 juin 2001 portant classement des
postes supérieurs de l’institut technique des élevages ;

Arrête :

Article 1er. — En application des dispositions de
l’article 34 du décret n° 87-235 du 3 novembre 1987,
modifié et complété, susvisé, le présent arrêté a pour objet
de créer une ferme de démonstration et de production de
semences à Ksar Chellala, (Tiaret) relevant de l’institut
technique des élevages et de fixer son organisation
interne.

Art. 2. — Sous l’autorité du directeur, l’organisation
interne de la ferme de démonstration et de production de
semences citée à l’article 1er ci-dessus, comprend les
services suivants :

— le service monogastrique ;

— le service des ruminants ;

— le service de l’appui à la production ;

— le service de l’observation des élevages ;

— le service de reproduction ;

— le service de l’administration des moyens.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger le 2 Joumada Ethania 1425 correspondant
au 20 juillet 2004.

Saïd  BARKAT.

MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Arrêté interministériel du 14 Rajab 1425
correspondant au 30 août 2004 fixant les
conditions de fonctionnement du compte devises
ouvert au nom du comité d’organisation des
dixièmes jeux sportifs arabes en Algérie.

————

Le ministre des finances,

Le ministre de la jeunesse et des sports,

Vu la loi n° 84-17 du 17 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;
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Décrets présidentiels du 28 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 1er mars 2003 portant
nomination de sous-directeurs au ministère des
finances.

————

Par décret présidentiel du 28 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 1er mars 2003, M. Kamel Aïssani  est
nommé sous-directeur des budgets des secteurs
socio-économiques à la direction générale du budget au
ministère des finances.

————————

Par décret présidentiel du 28 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 1er mars 2003, sont nommés
sous--directeurs à la direction générale de la comptabilité
au ministère des finances, Melle et M :

— Malika Sefah, sous-directeur du personnel et de la
formation;

— Belkheir Saggou, sous-directeur de la réglementation
de   la   comptabilité   des   opérations   financières   de
l’Etat.

Décrets présidentiels du 28 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 1er mars 2003 portant
nomination de sous-directeurs à la direction
générale des douanes.

————

Par décret présidentiel du 28 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 1er mars 2003, M. Slimane Zemouri est
nommé sous-directeur des investigations à la direction
générale des douanes.

————————

Par décret présidentiel du 28 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 1er mars 2003, M. Idriss Boudaoud est
nommé sous-directeur de la sécurité des personnels et des
usagers du service  public douanier à la direction générale
des douanes.

————★ ————

Décret présidentiel du 28 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 1er mars 2003 portant
nomination du directeur de la planification et de
l’aménagement du territoire à la wilaya de
M’Sila.

————

Par décret présidentiel du 28 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 1er mars 2003, M. Nouredine Megdoud
est nommé directeur de la planification et de
l’aménagement du territoire à la wilaya de M’Sila.

ARRETES, DECISIONS ET AVIS

MINISTERE DE L’AGRICULTURE 
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté interministériel  du 6 Dhou El Kaada 1423
correspondant au 8 janvier 2003 modifiant et
complétant l’arrêté interministériel du 8 Rabie
Ethani 1422 correspondant au 30 juin 2001
portant classement des postes supérieurs de
l’institut technique des élevages.

————

Le Chef du Gouvernement,

Le ministre des finances,

Le  ministre  de  l’agriculture  et  du  développement
rural,

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant statut
type des    travailleurs des institutions et administrations
publiques;

Vu le décret présidentiel n° 02-205 du 22 Rabie El
Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 portant
nomination du Chef du Gouvernement;

Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani
1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination
des membres du Gouvernement;

Vu le décret exécutif n° 90-36 du 23 janvier 1990,
modifié et complété, portant statut particulier des
travailleurs appartenant aux corps techniques spécifiques à
l’administration chargée de l’agriculture;

Vu le décret exécutif n° 95-115 du 22 Dhou El Kaada
1415 correspondant au 22 avril  1995 portant statut
particulier des médecins vétérinaires et des médecins
vétérinaires spécialistes;

Vu l’arrêté interministériel du 8 Rabie Ethani 1422
correspondant au 30 juin 2001 portant classement des
postes supérieurs de l’institut technique des élevages;

Arrêtent :

Article 1er. — Le tableau prévu à l’article 2 de
l’arrêté   interministériel du 8 Rabie Ethani 1422
correspondant au 30 juin 2001 susvisé est modifié et
complété comme suit :



ETABLISSEMENT
PUBLIC

POSTES
SUPERIEURS

CLASSEMENT CONDITIONS
D’ACCES

 AU POSTE

MODE 
DE

NOMINATIONIndiceNiveauSectionCatégorie

Directeur général

Secrétaire général 

Chef
de département

technique

Chef de département
de l’administration

générale

Directeur de ferme
de démonstration
et de production

de semences

  Sans    changement

  Sans    changement

  Sans    changement

  Sans    changement

A 3 N-1 714 Ingénieur d’Etat de l’agriculture
justifiant de cinq (5) années
d’ancienneté dans le grade.

Docteur vétérinaire justifiant de
cinq (5) années d’ancienneté
dans le grade

Ingénieur d’application de
l’agriculture justifiant de dix
(10) années d’ancienneté dans
le grade.

Arrêté 
du  ministre

Chef de service
des départements

techniques

A 3 N-2 632 Ingénieur d’Etat de l’agriculture
justifiant de trois (3) années
d’ancienneté dans le grade.

Docteur vétérinaire justifiant de
trois (3) années d’ancienneté
dans le grade.

Ingénieur d’application de
l’agriculture justifiant de huit
(8) années d’ancienneté dans le
grade.

Décision 
du directeur

général

  Sans changementChef de service
de l’administration

générale

INSTITUT

TECHNIQUE

DES ELEVAGES

Le reste sans changement.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 6 Dhou El Kaada  1423 correspondant au 8 janvier 2003.

Le ministre des finances

Mohamed TERBECHE
P/ Le Chef du Gouvernement et par délégation

Le directeur général de la fonction publique

Djamel KHARCHI

Le ministre de l’agriculture
et du développement rural

Saïd BARKAT
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Art. 2. — La liste des fermes de démonstration et de
production de semences relevant de l’institut technique
des grandes cultures est fixée comme suit :

1. La ferme de démonstration et de production de
semences de Aïn El Hadjar (wilaya de Saïda).

2. La ferme de démonstration et de production de
semences de Sebain (wilaya de Tiaret).

3. La ferme de démonstration et de production de
semences de Sidi Bel Abbès  (wilaya de Sidi Bel Abbès).

4. La ferme de démonstration et de production de
semences de Khemis Miliana (wilaya de Aïn Defla).

5. La ferme de démonstration et de production de
semences de Oued Smar (wilaya d’Alger).

6. La ferme de démonstration et de production de
semences de Béni Slimane (wilaya de Médéa).

7. La ferme de démonstration et de production de
semences de Sétif (wilaya de Sétif).

8. La ferme de démonstration et de production de
semences de Khroub (wilaya de Constantine).

9. La ferme de démonstration et de production de
semences de Guelma  (wilaya de Guelma).

Art. 3. — Sous l’autorité du directeur, l’organisation
interne des fermes de démonstration et de production de
semences, citées à l’article 2 ci-dessus, comprend les
services suivants :

— Le service de l’obtention variétale et de production
de semences ;

— Le service d’agrotechnie ;

— Le service d’appui au développement ;

— Le service de l’administration générale.

Art. 4. — Toutes dispositions contraires au présent
arrêté sont abrogées.

Art. 5. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 21 Rabie Ethani 1425 correspondant au
10 juin 2004.

Saïd BARKAT.
————★ ————

Arrêté du 2 Joumada Ethania 1425 correspondant au
20 juillet 2004 portant création d’une ferme de
démonstration et de production de semences à
Ksar Chellala (Tiaret) relevant de l’institut
technique des élevages (ITELV) et fixant son
organisation interne.

 ————

Le ministre de l’agriculture et du développement rural,

Vu le décret n° 87-235 du 3 novembre 1987, modifié et
complété, portant statut-type des instituts techniques de
l’agriculture, notamment son article 34 ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l’agriculture ;

Vu le décret exécutif n° 99-42 du 27 Chaoual 1419
correspondant au 13 février 1999 portant regroupement de
l’institut technique des petits élevages et de l’institut
technique de l’élevage bovin et ovin en institut technique
des élevages ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 Safar 1422
correspondant au 2 mai 2001 portant organisation interne
de l’institut technique des élevages ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 Rabie Ethani 1422
correspondant au 30 juin 2001 portant classement des
postes supérieurs de l’institut technique des élevages ;

Arrête :

Article 1er. — En application des dispositions de
l’article 34 du décret n° 87-235 du 3 novembre 1987,
modifié et complété, susvisé, le présent arrêté a pour objet
de créer une ferme de démonstration et de production de
semences à Ksar Chellala, (Tiaret) relevant de l’institut
technique des élevages et de fixer son organisation
interne.

Art. 2. — Sous l’autorité du directeur, l’organisation
interne de la ferme de démonstration et de production de
semences citée à l’article 1er ci-dessus, comprend les
services suivants :

— le service monogastrique ;

— le service des ruminants ;

— le service de l’appui à la production ;

— le service de l’observation des élevages ;

— le service de reproduction ;

— le service de l’administration des moyens.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger le 2 Joumada Ethania 1425 correspondant
au 20 juillet 2004.

Saïd  BARKAT.

MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Arrêté interministériel du 14 Rajab 1425
correspondant au 30 août 2004 fixant les
conditions de fonctionnement du compte devises
ouvert au nom du comité d’organisation des
dixièmes jeux sportifs arabes en Algérie.

————

Le ministre des finances,

Le ministre de la jeunesse et des sports,

Vu la loi n° 84-17 du 17 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;
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Décret exécutif n° 12-104 du 12 Rabie Ethani 1433
correspondant au 5 mars 2012 modifiant et
complétant  le  décret  exécutif  n°  93-139  du
14 juin 1993 portant réaménagement des statuts
de l'institut national de la protection des
végétaux.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'agriculture et du
développement rural,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 93-139 du 14 juin 1993,
modifié et complété, portant réaménagement des statuts de
l'institut national de la protection des végétaux ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier et de compléter les dispositions du décret
exécutif n° 93-139 du 14 juin 1993, modifié et complété,
susvisé.

Art. 2. � Les dispositions de l'article 4 du décret
exécutif n° 93-139 du 14 juin 1993, modifié et complété,
susvisé, sont modifiées, complétées et rédigées comme
suit :

« Art. 4. � L'institut est chargé :

� de réaliser les opérations de diagnostic et d'expertise
pour le compte de l'autorité phytosanitaire nationale ou  de
tiers ;

� de coordonner et conduire les opérations de lutte
contre les fléaux agricoles à caractère national et
régional ;

� d�élaborer et de coordonner, en période d'invasion,
les programmes de lutte contre le criquet ;

� d�organiser et de conduire, en période de rémission,
les opérations de surveillance et de lutte contre le criquet ;

� de mettre en place le dispositif d'alerte préventive sur
les cultures ;

� d�élaborer et de diffuser les bulletins
d'avertissements agricoles ;

� de participer à l'élaboration des programmes de
vulgarisation dans le domaine phytosanitaire et de
contribuer à leur réalisation ;

� de développer les techniques de lutte dans le
domaine de la protection des végétaux ;

� de réaliser des enquêtes et des études
bio-écologiques sur les ennemis des cultures qui ont une
incidence sur la productivité ;

� de contribuer  à  la  réalisation  des  programmes
nationaux d'évaluation  biologique  des pesticides pour
homologation ;

� de contribuer aux programmes nationaux de
recherche sur les ravageurs et les maladies des cultures et
de développer les méthodes de lutte appropriées dans le
domaine de la protection des végétaux ».

Art. 3. � Les dispositions du décret exécutif n° 93-139
du 14 juin 1993, modifié et complété susvisé, sont
complétées par un article 9 bis rédigé comme suit :

« Art. 9. bis. � Le directeur général est assisté par un
directeur général adjoint nommé par arrêté du ministre de
tutelle qui est chargé :

� de coordonner les services techniques de l'institut,

� de suivre les programmes et actions menés par
l'institut pour le règlement des problèmes phytosanitaires,

� d�assurer toute action ou mission qui lui est confiée
par le directeur général ».

Art. 4. � Les dispositions de l'article 18 du décret
exécutif n° 93-139 du 14 juin 1993, modifié et complété
susvisé, sont modifiées, complétées et rédigées comme
suit :

« Art. 18. � Le conseil scientifique, présidé par le
directeur de l'institut national de la recherche
agronomique d'Algérie, est composé des membres
suivants :

� le directeur de la protection des végétaux et des
contrôles techniques du ministère chargé de l'agriculture
ou son représentant ;

� le représentant du ministre chargé de la recherche
scientifique ou son représentant ;

� le directeur de l'institut national de la recherche
forestière (INRF) ou son représentant ;

� le directeur de l'école nationale supérieure de
l'agronomie (ENSA) ou son représentant ;

� un représentant, désigné par le directeur général,
parmi le personnel technique spécifique de l'institut ;

� les directeurs des stations régionales de la protection
des végétaux ».

Art. 5. � Les dispositions de l'article 23 du décret
exécutif n° 93-139 du 14 juin 1993, modifié et complété,
sont complétées et rédigées comme suit :

« Art. 23. � ............... (sans changement jusqu'à)

Les stations régionales de la protection des végétaux et
les laboratoires régionaux peuvent être créés par arrêté
conjoint du ministre chargé de l'agriculture, du ministre
chargé des finances et de l'autorité chargée de la fonction
publique. 

.................. (le reste sans changement) ....................... ». 

Art. 6. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger le 12 Rabie Ethani 1433 correspondant au
5 mars 2012.

Ahmed OUYAHIA.
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Art. 2. — L’organisation administrative des annexes du
centre culturel islamique, y compris les annexes créées
dans le cadre des dispositions de l’ordonnance n° 72-07
du 21 mars 1972 portant création et organisation
administrative et financière du centre culturel islamique,
implantées dans les wilayas de : Adrar - Chlef - Laghouat
- Batna - Béjaïa – Biskra - Blida - Bouira - Tamanrasset
(Aïn Salah) - Tébessa - Tlemcen - Tiaret - Tizi Ouzou -
Sétif - Saïda - Skikda – Sidi Bel Abbes - Annaba -
Constantine - Oran - Souk Ahras - Mila - Aïn Defla -
Naâma - Aïn Témouchent - Relizane; est fixée comme
suit :

1 — Le bureau des études, des recherches et de la
documentation.

2 — Le bureau des activités culturelles et de
l’organisation des séminaires.

3 — Le bureau des personnels et des moyens.

Art. 3. — Il est créé une annexe du centre culturel
islamique à la wilaya de Bordj Bou Arréridj.

Art. 4. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 30 Safar 1423 correspondant au 13 mai
2002.

— Boudour Omar, représentant du ministère de la
jeunesse et des sports, membre ;

— Chaâbane Djebri, représentant des travailleurs du
centre, membre.

————★ ————

Arrêté du 15 Rabie El Aouel 1423 correspondant au 28
mai 2002 portant nomination des membres du
Conseil d’orientation du centre culturel
islamique.

————

Par arrêté du 15 Rabie El Aouel 1423 correspondant au
28 mai 2002, sont désignés membres du Conseil
d’orientation du centre culturel islamique, conformément
à l’article 26 du décret exécutif n° 01-316 du 28 Rajab
1422 correspondant au 16 octobre 2001 portant création
du centre culturel islamique et fixant son statut, les
personnes dont les noms suivent :

— Mohamed  Farreh, représentant du haut conseil
islamique ;

— Ammar Messâdi, représentant du ministère de
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique ;

— Abdelkrim Derghal, représentant du ministère de
l’éducation nationale ;

— Omar Benaïcha, représentant du ministère de la
communication et de la culture ;

— Aïssa Fassi, représentant du ministère de la santé et
de la population ;

— Hussein Abdous, représentant de l’établissement des
éditions islamiques “El Asr” ;

— Athmane Badjadi, représentant du conseil
scientifique de la fondation de la mosquée de la wilaya
d’Alger ;

— Djelloul Bouzidi, imam, ayant le plus haut grade du
Jamâa El Kebir d’Alger.

MINISTERE DE L’AGRICULTURE

Arrêté  interministériel du 5 Dhou El Hidja 1422
correspondant au 17 février 2002 portant
placement en position d’activité auprès de
l’institut national de la protection des végétaux
de certains corps spécifiques à l’administration
chargée des transmissions nationales.

————

Le Chef du Gouvernement,

Le ministre de l’agriculture,

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et des
collectivités locales,

Vu l’ordonnance n° 66-133 du 2 juin 1966, modifiée et
complétée, portant statut général de la fonction publique
et l’ensemble des textes pris pour son application ;

P. le Chef du Gouvernement
et par délégation

Le directeur général de la fonction publique,
Djamel KHARCHI

P. le ministre des finances,
Le ministre délégué  auprès

du ministre des finances,
chargé du budget,

Mohamed TERBECHE

Le ministre des affaires
religieuses et wakfs

Bouabdellah GHLAMALLAH

————★ ————

Arrêté du 15 Rabie El Aouel 1423 correspondant au 28
mai 2002 portant nomination des membres du
Conseil d’administration du centre culturel
islamique.

————

Par arrêté du 15 Rabie El Aouel 1423 correspondant au
28 mai 2002 sont désignés membres du Conseil
d’administration du centre culturel islamique,
conformément à l’article 8 du décret exécutif n° 01-316
du 28 Rajab 1422 correspondant au 16 octobre 2001
portant création du centre culturel islamique et fixant son
statut, les personnes dont les noms suivent :

— Akli Zanoun, représentant du ministère des affaires
religieuses et wakfs, président ;

— Guissoum Sebti, représentant du ministère de
l’intérieur et des collectivités locales, membre ;

— Ainel Abdelbasset, représentant du ministère de la
communication et de la culture, membre ;

— Allal Henni, représentant du ministère des finances,
membre ;

— Zhour Djaâffer, représentant du ministère des
moudjahidine, membre ;
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Vu le décret présidentiel n° 2000-256 du 26 Joumada El
Oula 1421 correspondant au 26 août 2000 portant
nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 01-139 du 8 Rabie El Aouel
1422 correspondant au 31 mai 2001 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret exécutif n° 90-99 du 27 mars 1990 relatif
au pouvoir de nomination et de gestion administrative à
l’égard des fonctionnaires et agents des administrations
centrales, des wilayas et des communes ainsi que des
établissements publics à caractère administratif en
relevant ;

Vu le décret exécutif n° 90-203 du 30 juin 1990 portant
statut particulier des travailleurs appartenant aux corps
techniques de l’administration chargée des transmissions
nationales, notamment son article 3 ;

Vu le décret exécutif n° 93-139 du 14 juin 1993,
modifié et complété, portant réaménagement des statuts de
l’institut national de la protection des végétaux ;

Arrêtent :

Article 1er. — En application de l’article 3 du décret
exécutif n° 90-203 du 30 juin 1990 susvisé, sont placés en
position d’activité auprès de l’institut national de la
protection des végétaux, les personnels appartenant aux
corps et grades figurant au tableau ci-après :

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 5 Dhou El Hidja 1422 correspondant au
17 février 2002.

CORPS GRADES

Ingénieur

Contrôleur

Agent technique

Ingénieur d’Etat
Ingénieur d’application

Contrôleur

Agent opérateur

Art. 2. — Le recrutement et la gestion des carrières des
personnels appartenant aux corps et grades cités à l’article
1er ci-dessus sont assurés par l’institut national de la
protection des végétaux selon les dispositions statutaires
fixées par le décret exécutif n° 90-203 du 30 juin 1990,
susvisé.

Toutefois, lorsque ces personnels ont été formés pour
les besoins de la direction générale des transmissions
nationales dans ses établissements de formation
spécialisés, leur recrutement sera subordonné à l’accord
préalable des services de l’administration chargée des
transmissions nationales.

P. le Chef du Gouvernement
et par délégation

Le directeur général de la fonction publique,
Djamel   KHARCHI

P. le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur et des

collectivités locales
Le secrétaire général

Moulay Mohamed  GUENDIL

Le ministre de l’agriculture

Saïd  BARKAT

MINISTERE DE L’ACTION SOCIALE
ET DE LA SOLIDARITE NATIONALE

Arrêté interministériel du 14 Safar 1423
correspondant au 27 avril 2002 fixant le nombre
de postes supérieurs de  l’administration centrale
du ministère de l’action sociale et de la solidarité
nationale.

————

Le Chef du Gouvernement,

Le ministre de l’action sociale et de la solidarité
nationale,

Le ministre des finances,

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret présidentiel n° 2000-256 du 26 Joumada El
Oula 1421 correspondant au 26 août 2000 portant
nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 01-139 du 8 Rabie El Aouel
1422 correspondant au 31 mai 2001 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 89-224 du 5 décembre 1989,
modifié et complété, portant statut particulier des
travailleurs appartenant aux corps communs, aux
institutions et administrations publiques ;

Vu le décret exécutif n° 01-317 du 28 Rajab 1422
correspondant au 16 octobre 2001 fixant les attributions
du ministre de l’action sociale et de la solidarité
nationale ;

Vu le décret exécutif n° 01-318 du 28 Rajab 1422
correspondant au 16 octobre 2001 portant organisation de
l’administration centrale du ministère de l’action sociale
et de la solidarité nationale ;

Arrêtent :

Article 1er. — En application des dispositions du décret
exécutif n° 89-224 du 5 décembre 1989 susvisé, le présent
arrêté fixe le nombre des postes supérieurs de
l’administration centrale du ministère de l’action sociale
et de la solidarité nationale comme suit :
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MINISTERE DE L�AGRICULTURE
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté interministériel du 30 Ramadhan 1426
correspondant au 2 novembre 2005 modifiant et
complétant l�arrêté interministériel du 25 Dhou
El Kaada 1417 correspondant au 2 avril 1997
portant organisation interne de l�institut national
de la médecine vétérinaire.

����

Le Chef du Gouvernement,
Le ministre des finances,
Le ministre de l�agriculture et du développement rural,
Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant

statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu  le  décret  présidentiel   n° 05-161   du   22  Rabie
El Aouel 1426 correspondant au 1er mai 2005 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 93-148 du 2 Moharram 1414
correspondant au 22 juin 1993 portant réaménagement des
statuts de l�institut national de la santé animale et
changement de sa dénomination en institut national de la
médecine vétérinaire ;

Vu l�arrêté interministériel du 25 Dhou El Kaada 1417
correspondant au 2 avril 1997 portant organisation interne
de l�institut national de la médecine vétérinaire ;

Arrêtent :

Article 1er. � Le présent arrêté a pour objet de
modifier et de compléter certaines dispositions de l�arrêté
interministériel du 25 Dhou El Kaada 1417 correspondant
au 2 avril 1997, susvisé.

Art. 2. � Les dispositions de l�article 3 de  l�arrêté
interministériel du 25 Dhou El Kaada 1417 correspondant
au 2 avril 1997, susvisé, sont modifiées, complétées et
rédigées comme suit :

« Art. 3. � L�organisation au niveau central est fixée
comme suit :

I - La direction scientifique et technique :

Elle comprend trois (3) départements :
* Le département de l�épidémiologie. Il comprend deux

(2) services :
� service de l�épidémio-surveillance ;
� service de la santé publique vétérinaire.
* Le département de développement de la qualité. Il

comprend deux (2) services :
� service de l�assurance-qualité ;
� service du développement de la recherche dans les

laboratoires.

II - La direction de l�administration générale :

Elle comprend trois (3) départements :

* Le département des ressources humaines. Il comprend
deux (2) services :

� ................................................................................... ;

� service de l�informatique et des archives.

(Le reste sans changement) ».

Art. 3. � Les dispositions de l�article 4 de  l�arrêté
interministériel du 25 Dhou El Kaada 1417 correspondant
au 2 avril 1997, susvisé, sont modifiées, complétées et
rédigées comme suit :

« Art. 4. � Le laboratoire central vétérinaire d�Alger est
dirigé par un directeur et comprend six (6) services :

� service de virologie ;

� service d�hygiène alimentaire ;

� service de l�histopathologie et parasitologie ;

� service de biochimie-toxicologie ;

� service de bactériologie ;

� service de l�assurance-qualité et de
l�épidémio-surveillance ». 

Art. 4. � Les dispositions de l�article 5 de  l�arrêté
interministériel du 25 Dhou El Kaada 1417 correspondant
au 2 avril 1997, susvisé, sont modifiées, complétées et
rédigées comme suit :

« Art. 5. � Les laboratoires vétérinaires régionaux sont
dirigés par des directeurs et comprennent cinq (5) services
chacun :

� service de virologie ;

� service d�hygiène alimentaire ;

� service de l�histopathologie et parasitologie ;

� service de bactériologie ;

� service de l�assurance-qualité et de l�épidémio-
surveillance ». 

Art. 5. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à   Alger, le 30 Ramadhan 1426 correspondant au
2 novembre 2005.

ARRETES, DECISIONS ET AVIS

Le ministre de l�agriculture
et du développement rural 

Saïd BARKAT

Le ministre des finances

Mourad MEDELCI

Pour le Chef du Gouvernement
et par délégation

Le directeur général de la fonction publique

Djamel KHARCHI



Imprimerie officielle - Les Vergers, Bir-Mourad Raïs, BP 376 - ALGER GARE

����★����

Arrêté interministériel du 30 Ramadhan 1426 correspondant au 2 novembre 2005 modifiant et complétant l�arrêté
interministériel du 25 Dhou El Kaada 1417 correspondant au 2 avril 1997 portant organisation interne de
l�institut national de la médecine vétérinaire (rectificatif).

����

J.O n° 09 du 20 Moharram 1427
correspondant au 19 février 2006

Page 23, 1ère colonne, art. 2, 16ème ligne :

Au lieu de : �service du développement de la recherche dans les laboratoires�

Lire : �service du développement du diagnostic de laboratoires�.

(Le reste sans changement).

Plumes d�oiseaux pour la fabrication de mouches artificielles (articles de pêche), simplement
traités en vue de leur conservation

Plumes d�oiseaux traitées en vue de leur conservation, autres que les espèces utilisées pour le
rembourrage

Têtes d�oiseaux, revêtues de leurs plumes, brutes

Têtes d�oiseaux, revêtues de leurs plumes simplement nettoyées, désinfectées

Tiges de plumes d�oiseaux brutes

Tiges de plumes d�oiseaux, simplement désinfectées ou traitées en vue de leur utilisation

Tuyaux de plumes d�oiseaux, bruts

Tuyaux de plumes d�oiseaux, nettoyés, désinfectés ou traités en vue de leur conservation 

Tuyaux de plumes d�oiseaux, simplement coupés de longueur

Peaux brutes d�oiseaux, dont les plumes et le duvet ont été enlevés, chaudées

Peaux brutes d�oiseaux, dont les plumes et le duvet ont été enlevés, fraîches

Peaux brutes d�oiseaux, dont les plumes et le duvet ont été enlevés, salées

Peaux brutes d�oiseaux, dont les plumes et le duvet ont été enlevés, séchées

Articles en peaux ou autres parties d�oiseaux revêtus de leurs plumes ou de leur duvet non
dénommés ni compris ailleurs

Garnitures, pour chapeaux, formées d�oiseaux, de parties d�oiseaux, de plumes

Garnitures, pour vêtements, formées d�oiseaux, de parties d�oiseaux, de plumes ou de leur
duvet

Ouvrages en peaux ou autres parties d�oiseaux revêtues de leurs plumes ou de leur duvet non
dénommés ni compris ailleurs

Parties d�oiseaux revêtues de leurs plumes ou de leur duvet, ayant subi un travail

Peaux d�oiseaux revêtues de leurs plumes ou de leur duvet, ayant subi un travail

ANNEXE (Suite)

N° CODE DOUANIER DESIGNATION

Ex 05059000

Ex 05059000

Ex 05059000

Ex 05059000

Ex 05059000

Ex 05059000

Ex 05059000

Ex 05059000

Ex 05059000

Ex 41039000

Ex 41039000

Ex 41039000

Ex 41039000

Ex 67010000

Ex 67010000

Ex 67010000

Ex 67010000

Ex 67010000

Ex 67010000

30 8 Ramadhan 1427
1er octobre 2006JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 61

Ex : Extrait

30 JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 61 8 Ramadhan 1427
1er octobre 2006
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MINISTERE DE L�AGRICULTURE
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté interministériel du 29 Joumada Ethania 1430
correspondant au 23 juin 2009 fixant la
classification de l�institut national de la médecine
vétérinaire ainsi que les conditions d�accès aux
postes supérieurs en relevant.

����

Le secrétaire général du Gouvernement,

Le ministre des finances,

Le ministre de l�agriculture et du développement rural,

Vu le décret présidentiel n° 07-307 du 17 Ramadhan
1428 correspondant au 29 septembre 2007 fixant les
modalités d�attribution de la bonification indiciaire aux
titulaires de postes supérieurs dans les institutions et
administrations publiques ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 09-129  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction dans leurs fonctions de membres du
Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 93-148 du 22 juin 1993 portant
réaménagement des statuts de l�institut national de la santé
animale et changement de sa dénomination en institut
national de la médecine vétérinaire ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu le décret exécutif n° 95-115 du 22 Dhou El Kaada
1415 correspondant au 22 avril 1995 portant statut
particulier des médecins vétérinaires et des médecins
vétérinaires spécialistes ;

Vu le décret exécutif n° 03-190 du 26 Safar 1424
correspondant au 28 avril 2003 fixant les attributions du
directeur général de la fonction publique ;

Vu le décret exécutif n° 08-04 du 11 Moharram 1429
correspondant au 19 janvier 2008 portant statut particulier
des fonctionnaires appartenant aux corps communs aux
institutions et administrations publiques ;

Vu le décret présidentiel du 7 Rabie Ethani 1423
correspondant au 18 juin 2002 portant nomination du
secrétaire général du Gouvernement ;

Vu l�arrêté interministériel du 25 Dhou El Kaada 1417
correspondant au 2 avril 1997, modifié et complété,
portant organisation interne de l�institut national de la
médecine vétérinaire ;

Vu l�arrêté interministériel du 28 Dhou El Kaada 1417
correspondant au 5 avril 1997 portant classement des
postes supérieurs de l�institut national de la médecine
vétérinaire ;

Arrêtent :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 13 du décret présidentiel n° 07-307 du 17
Ramadhan 1428 correspondant au 29 septembre 2007,
susvisé, le présent arrêté a pour objet de fixer la
classification de l�institut national de la médecine
vétérinaire ainsi que les conditions d�accès aux postes
supérieurs en relevant.

 
Art. 2. � L�institut national de la médecine vétérinaire

est classé à la catégorie A - section 1.

Art. 3. � Les bonifications indiciaires des postes
supérieurs relevant de l�institut national de la médecine
vétérinaire ainsi que les conditions d�accès à ces postes
sont fixées conformément au tableau ci-après :

Etablissement
public

Postes
supérieurs

Directeur
général

Directeur
général adjoint

Directeur
scientifique
et technique

Directeur
de laboratoire

Institut
national de la
médecine
vétérinaire

Catégorie

Classement

Section Niveau
hiérarchique

Bonification
indiciaire

Mode
de

nomination

Conditions
de

nomination

Médecin vétérinaire
spécialiste du 2ème
degré titulaire

Inspecteur vétérinaire
principal en chef
titulaire

Médecin vétérinaire
spécialiste du 2ème
degré titulaire

Inspecteur vétérinaire
principal en chef
titulaire

Inspecteur vétérinaire
principal justifiant de
cinq (5) années de
service effectif en
cette qualité

A

A

A

1

1

1

N

N�

N�

1200

720

720

Décret

Arrêté
du ministre

Arrêté
du ministre
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Etablissement
public

Postes
supérieurs

Directeur de
l�administration

générale

Chef de service
technique

de laboratoire

Chef
de département
à la direction
scientifique
et technique

Chef
de département
à la direction de
l�administration

générale

Institut
national de la
médecine
vétérinaire

Catégorie

Classement

Section Niveau
hiérarchique

Bonification
indiciaire

Mode
de

nomination

Conditions
de

nomination

Administrateur
principal justifiant de
cinq (5) années de
service effectif en
cette qualité

Administrateur
justifiant de dix (10)
années de service
effectif en cette
qualité

Médecin vétérinaire
spécialiste du 1er
degré titulaire

Inspecteur vétérinaire
principal justifiant
de trois (3) années de
service effectif en
cette qualité

Docteur vétérinaire
justifiant de dix (10)
années de service
effectif en cette
qualité

Ingénieur d�Etat de
laboratoire et de
maintenance
justifiant de dix (10)
années de service
effectif en cette
qualité

Médecin vétérinaire
spécialiste du 1er
degré titulaire

Inspecteur vétérinaire
principal justifiant de
trois (3) années de
service effectif en
cette qualité

Docteur vétérinaire
justifiant de dix (10)
années de service
effectif en cette
qualité

Administrateur
principal titulaire
justifiant de trois (3)
années de service
effectif en cette
qualité

Administrateur
justifiant de huit (8)
années de service
effectif en cette
qualité

A

A

A

A

1

1

1

1

N-1

N-1

N-1

N-2

432

432

432

259

Arrêté
du ministre

Décision
du

directeur
général

Décision
du

directeur
général

Décision
du

directeur
général
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Etablissement
public

Postes
supérieurs

Chef de service
à la direction
scientifique et

technique

Chef de service
à la direction de
l�administration

générale

Chef de service
de

l�informatique
et des archives

(DAG)

Institut
national de la
médecine
vétérinaire

Catégorie

Classement

Section Niveau
hiérarchique Bonification

Mode
de

nomination

Conditions
de

nomination

Docteur vétérinaire
justifiant de huit (8)
années de service
effectif en cette
qualité

Inspecteur vétérinaire
justifiant de trois (3)
années de service
effectif en cette
qualité

Administrateur
justifiant de quatre
(4) années de service
effectif en cette
qualité

Ingénieur d�Etat en
informatique
justifiant de quatre
(4) années de service
effectif en cette
qualité

A

A

A

1

1

1

N-2

N-3

N-3

259

156

156

Décision
du

directeur
général

Décision
du

directeur
général

Décision
du

directeur
général

Art. 4. � En application des dispositions de l�article 10 du décret présidentiel n° 07-307 du 17 Ramadhan 1428
correspondant au 29 septembre 2007, susvisé, la bonification indiciaire du poste supérieur de chef de service des affaires
générales dans les laboratoires vétérinaires relevant de l�institut national de la médecine vétérinaire ainsi que les conditions
d�accès à ce poste sont fixées conformément au tableau ci-après :

ETABLISSEMENT
PUBLIC

POSTE
SUPERIEUR

BONIFICATION
INDICIAIRE

CONDITIONS
DE NOMINATION

MODE
DE NOMINATION

Chef de service des
affaires générales
dans les laboratoires
vétérinaires

75 Attaché principal d�administration
ou grade équivalent justifiant de
cinq (5) années de service
effectif en cette qualité

Attaché d�administration ou
grade équivalent justifiant de huit
(8) années de service effectif en
cette qualité

Décision du directeur
général

Art. 5. � Les fonctionnaires qui occupent le poste supérieur de chef de service des affaires générales dans les laboratoires
vétérinaires doivent avoir un grade correspondant aux missions dévolues à ce poste.

Art. 6. � Les dispositions de l�arrêté interministériel du 28 Dhou El Kaada 1417 correspondant au 5 avril 1997, susvisé,
sont abrogées.

Art. 7. � Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 29 Joumada Ethania 1430 correspondant au 23 juin 2009.

Pour le ministre
des finances

Le secrétaire général

Miloud BOUTEBBA

Pour le ministre de l�agriculture
et du développement rural

Le secrétaire général

Sid Ahmed FEROUKHI

Pour le secrétaire général du Gouvernement
et par délégation,

Le directeur général de la fonction publique

Djamel KHARCHI

Institut national
de la médecine
vétérinaire
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DECRETS

Décret exécutif n° 09-311 du 4 Chaoual 1430
correspondant au 23 septembre 2009 modifiant et
complétant le décret n° 87-15 du 13 janvier 1987
portant création de l'institut national des sols, de
l'irrigation et du drainage (I.N.S.I.D).

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'agriculture et du
développement rural, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2),

Vu la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990, modifiée et
complétée, portant orientation foncière ; 

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, relative à l'aménagement et  l'urbanisme ; 

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, portant loi domaniale ; 

Vu la loi n° 05-12 du 28 Joumada Ethania 1426
correspondant au 4 août 2005, modifiée et complétée,
relative à l'eau ;

Vu le décret n° 87-15 du 13 janvier 1987 portant
création de l'institut national des sols, de l'irrigation et du
drainage (I.N.S.I.D) ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 09-128  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction du Premier ministre dans ses fonctions ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 09-129  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction de membres du Gouvernement dans leurs
fonctions ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l'agriculture ; 

Après approbation du Président de la République ; 

Décrète : 

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier et de compléter les dispositions de l'article 8 du
décret n° 87-15 du 13 janvier 1987 portant création de
l'institut national des sols, de l'irrigation et du drainage
(I.N.S.I.D). 

Art.  2.  �  Les  dispositions  de  l�article  8  du  décret
n° 87-15 du 13 janvier 1987, susvisé, sont modifiées,
complétées et rédigées comme suit : 

«Art. 8. � Pour la réalisation des missions et
l'exécution  des  programmes  de  l�institut,  il  peut  être
créé par arrêté conjoint du ministre des finances, du
ministre  chargé  de  l�agriculture  et  de  l�autorité
chargée de la fonction publique, des stations
expérimentales, des laboratoires et  des antennes
régionales et/ou de wilayas ». 

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait  à  Alger,  le  4  Chaoual  1430  correspondant  au
23 septembre 2009.

Ahmed OUYAHIA.

����★���� 

Décret exécutif n° 09-312 du 4 Chaoual 1430
correspondant au 23 septembre 2009 modifiant et
complétant  le  décret  exécutif  n°  04-18  du   3
Dhou   El   Hidja   1424   correspondant   au  25
janvier 2004 fixant l�organisation, le
fonctionnement et les missions du conseil national
consultatif de la pêche et de l�aquaculture.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la pêche et des ressources
halieutiques,

Vu la Constitution, notamment ses articles  85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 09-128  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction du Premier ministre dans ses fonctions ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 09-129  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction de membres du Gouvernement dans leurs
fonctions ;

Vu le décret exécutif n° 04-18 du 3 Dhou El Hidja 1424
correspondant au 25 janvier 2004 fixant l�organisation, le
fonctionnement et les missions du conseil national
consultatif de la pêche et de l�aquaculture ;

Vu le décret exécutif n° 08-128 du 24 Rabie Ethani
1429 correspondant au 30 avril 2008 portant
transformation du centre national d�études et de
documentation pour la pêche et de l�aquaculture en centre
national de recherche et de développement de la pêche et
de l�aquaculture ;
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4.3.6 � les frais de publication dans les journaux.

Les points 5 et 6 (sans changement).

Art. 3. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 10 Rabie El Aouel 1432 correspondant
au 13 février 2011.

� le département de l'irrigation et du drainage ; 

� le département de l'administration et des finances ;

� les stations expérimentales ; 

� les laboratoires ; 

� les antennes régionales et/ou de wilayas. 

1 - Le département de la cartographie, de la
préservation des sols et des systèmes d'information est
chargé :

� d'assurer la conduite des programmes d'études, de
développement des techniques et des méthodes ;

� de déterminer les aptitudes culturales des sols
agricoles.

Il comprend trois (3) services :

� le service de la préservation et de l'aménagement des
terres agricoles ;

� le service des aptitudes culturales ;

� le service de l'inventaire et de la cartographie des
sols. 

2 - Le département de la mise en valeur est chargé : 

� de définir les techniques de bonification des sols et
les modalités d'application des engrais ;

� du suivi technique de la mise en valeur au niveau du
secteur productif.

Il comprend trois (3) services : 

� le service de la bonification et de la fertilisation ;

� le service du suivi de la mise en valeur ;

� le service des systèmes de culture. 

3 - Le  département  de l'agro-météorologie est
chargé : 

� de l'exploitation des paramètres météorologiques ;

� de contribuer aux études visant à déterminer les
besoins des cultures en eau et à adapter les modèles des
prévisions pouvant faciliter les estimations des
rendements des récoltes. 

Il comprend trois (3) services : 

� le service des études des paramètres
agro-météorologiques ;

� le service des besoins des plantes en eau ;

� le service des estimations et prévisions des
rendements.

Le ministre
des finances

Karim DJOUDI

Le ministre de l'agriculture et
du développement rural

Rachid BENAISSA

����★����

Arrêté interministériel du 18 Rabie El Aouel 1432
correspondant au 21 février 2011 fixant
l'organisation interne de l'institut national des
sols, de l'irrigation et du drainage.

����

Le secrétaire général du Gouvernement, 

Le ministre des finances, 

Le ministre de l'agriculture et du développement rural,

Vu le décret n° 87-15 du 13 janvier 1987, modifié et
complété, portant création de l'institut national des sols, de
l'irrigation et du drainage, notamment son article 21 ; 

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l'agriculture, ; 

Vu le décret exécutif n° 03-190 du 26 Safar 1424
correspondant au 28 avril 2003 fixant les attributions du
directeur général de la fonction publique ; 

Vu le décret présidentiel du 7 Rabie Ethani 1423
correspondant au 18 juin 2002 portant nomination du
secrétaire général du Gouvernement ; 

Arrêtent :

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article 21 du décret n° 87-15 du 13 janvier 1987, modifié
et complété, susvisé, le présent arrêté a pour objet de fixer
l'organisation interne de l'institut national des sols, de
l'irrigation et du drainage, ci-après désigné « l'institut ». 

Art. 2. � Sous l'autorité du directeur général,
l'organisation interne de l'institut comprend cinq (5)
départements : 

� le département de la cartographie, de la préservation
des sols et des systèmes d'information ; 

� le département de la mise en valeur ; 

� le département de l' agro-météorologie ; 
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Le secrétaire général du
Gouvernement

Ahmed  NOUI.

Le ministre des finances

Karim  DJOUDI.

Le ministre de l'agriculture et du développement rural

Rachid  BENAÏSSA.

4 - Le département de l'irrigation et du drainage est
chargé : 

� de définir les techniques d'irrigation les mieux
adaptées aux différentes conditions pédo-climatiques du
pays ;

� de déterminer les systèmes de drainage adaptés aux
conditions du milieu.

Il comprend trois (3) services : 

� le service des ressources en eau ;

� le service des techniques et contrôle des équipements
d'irrigation ;

� le service des systèmes et matériaux de drainage.

5 - Le département de l'administration et des
finances est chargé : 

� d'élaborer les plans de gestion des ressources
humaines et d'en assurer l'exécution après approbation ; 

� d'élaborer les projets de budget de fonctionnement et
d'équipement et d'en assurer l'exécution ; 

� de tenir la comptabilité de l'institut ; 

� d'assurer la gestion, l'entretien et la maintenance des
biens meubles et immeubles de l'institut ; 

�de gérer les activités d'action sociale en direction des
personnels de l'institut.

Il comprend quatre (4) services : 

� le service de la gestion des ressources humaines et
de la formation ;

� le service du budget et de la comptabilité ;

� le service des moyens généraux ; 

� le service de la documentation et des archives. 

Art. 3. � Les stations expérimentales, les laboratoires
et les antennes régionales et/ou de wilayas sont dirigés par
un chef de station expérimental, un chef de laboratoire et
un chef d'antenne régionale et/ou de wilaya.

Les conditions de création de ces structures sont celles
fixées par les dispositions de l'article 8 du décret n° 87-15
du 13 janvier 1987, modifié et complété, susvisé. 

Art. 4. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 18 Rabie El Aouel 1432 correspondant
au 21 février 2011.

Arrêté du Aouel Rabie Ethani 1432 correspondant au
6 mars 2011 fixant les modalités d'agrément
des importateurs de médicaments à usage
vétérinaire.

����

Le ministre de l'agriculture et du développement rural,

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 88-252 du 31 décembre 1988,
modifié et complété, fixant les conditions d'exercice, à
titre privé, des activités de médecine vétérinaire et de
chirurgie des animaux ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l'agriculture ;

Vu le décret exécutif n° 90-240 du 4 août 1990 fixant
les conditions de fabrication, de mise en vente et de
contrôle des médicaments vétérinaires ;

Vu le décret exécutif n° 09-102 du 13 Rabie El Aouel
1430  correspondant  au  10 mars  2009 fixant les mesures
applicables lors d'importation et d'exportation des
médicaments  à  usage  vétérinaire,  notamment  son
article 2 ;

Arrête :

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article  2  du  décret  exécutif  n°  09-102  du  13  Rabie
El Aouel 1430 correspondant au 10 mars 2009, susvisé, le
présent arrêté a pour objet de fixer les modalités
d'agrément des importateurs de médicaments à usage
vétérinaire.

Art. 2. � L'agrément des importateurs de médicaments
à usage vétérinaire est délivré par le ministre chargé de
l'autorité  vétérinaire  après  examen  par  une
commission interministérielle instituée à cet effet
dénommée « commission interministérielle chargée de
l'étude des demandes d'agrément pour l'importation des
médicaments à usage vétérinaire ».

Art. 3. � La commission prévue à l'article 2 ci-dessus
est composée des représentants :

� du  ministre  chargé de l'autorité vétérinaire,
président ;

� du ministre chargé de la santé ;

� du ministre chargé du commerce ;

� du ministre des finances ;

désignés respectivement par les autorités dont ils
relèvent.

Art. 4. � Les conditions de fonctionnement de la
commission prévue à l'article 2 ci-dessus ainsi que la liste
nominative des membres de cette commission sont
établies par décision du ministre chargé de l'autorité
vétérinaire.

















































Art. 2. � Les dispositions de l�article 2 de l�arrêté du
30 Ramadhan 1425 correspondant au 13 novembre 2004,
susvisé, sont modifiées et rédigées comme suit :

�Art. 2. � La commission permanente ......................... :

� M. : Nessala Brahim, représentant du ministre
chargé des ressources en eau, président, en remplacement
de M. Mustapha Karim Rahiel�.

� M. Tolba Tahar, représentant du ministre chargé de
l�environnement est désigné en remplacement de M.
Lahrech Abdel Karim.

.................... (le reste sans changement) ......................�.

Art. 3. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 7 Joumada El Oula 1427 correspondant
au 3 juin 2006.

Abdelmalek  SELLAL.

MINISTERE DE L�AGRICULTURE ET DU
DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté  du  12 Rabie Ethani 1427 correspondant au 10
mai 2006 portant création d�une commission des
�uvres sociales au sein de l�institut de
technologie moyen agricole spécialisé de Aïn
Taya.

����

Le ministre de l�agriculture et du développement rural,

Vu le décret n° 71-141 du 26 mai 1971 portant création
d�un institut de technologie d�horticulture (ITH) ;

Vu le décret n° 82-179 du 15 mai 1982, complété,
fixant le contenu et le mode de financement des �uvres
sociales ;

Vu le décret n° 82-303 du 11 septembre 1982 relatif à la
gestion des �uvres sociales, notamment son article 3 ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu   le   décret   présidentiel  n°  05-161  du   22  Rabie
El Aouel 1426 correspondant au 1er mai 2005 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l�agriculture ;

Arrête :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 3 du décret n° 82-303 du 11 septembre 1982
susvisé, le présent arrêté a pour objet la création, au sein
de l�institut de technologie moyen agricole spécialisé de
Aïn Taya, d�une commission des �uvres sociales.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 12 Rabie Ethani 1427 correspondant au
10 mai 2006.

Pour le ministre de l�agriculture
et du développement rural

Le secrétaire général

Abdessalam  CHELGHOUM.

30
18 Joumada El Oula 1427
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Pour le ministre de l�agriculture
et du développement rural

Le secrétaire général

Abdessalam  CHELGHOUM.

����★����

Arrêté  du  12 Rabie Ethani 1427 correspondant au 10
mai 2006 portant création d�une commission des
�uvres sociales au sein du centre cynégétique de
Réghaïa.

����

Le ministre de l�agriculture et du développement rural,

Vu le décret n° 82-179 du 15 mai 1982, complété,
fixant le contenu et le mode de financement des �uvres
sociales ;

Vu le décret n° 82-303 du 11 septembre 1982 relatif à la
gestion des �uvres sociales, notamment son article 3 ;

Vu le décret n° 83-75 du 8 janvier 1983 portant création
d�un centre cynégétique à Réghaïa ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu   le   décret   présidentiel  n°  05-161  du   22  Rabie
El Aouel 1426 correspondant au 1er mai 2005 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l�agriculture ;

Arrête :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 3 du décret n° 82-303 du 11 septembre 1982,
susvisé, le présent arrêté a pour objet la création, au sein
du centre cynégétique de Réghaïa, d�une commission des
�uvres sociales.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 12 Rabie Ethani 1427 correspondant au
10 mai 2006.
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Pour le ministre de l�agriculture
et du développement rural,

Le secrétaire général

Abdesselam CHELGHOUM

Arrêté  du  7  Dhou  El  Kaada  1428  correspondant
au 17 novembre 2007 portant renouvellement de
la composition de la commission de recours
compétente à l�égard des personnels de
l�administration centrale du ministère du
commerce.

����

Par arrêté du 7 Dhou El Kaada 1428 correspondant au
17 novembre 2007, la commission de recours compétente
à l�égard des corps des fonctionnaires de l�administration
centrale du ministère du commerce est composée comme
suit :

Vu  le  décret  présidentiel  n° 07-173  du  18  Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l�agriculture ;

Arrête :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 3 du décret n° 82-303 du 11 septembre 1982,
susvisé, le présent arrêté a pour objet la création, auprès
de l�institut de technologie moyen agricole spécialisé du
jardin d�Essais (Alger), d�une commission des �uvres
sociales.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  10  Chaoual  1428  correspondant  au
22 octobre 2007.

REPRESENTANTS
DE l�ADMINISTRATION

REPRESENTANTS
DU PERSONNEL

Nourredine Chérif 

Naser-Eddine Bouguerra 

Mohamed Boukais 

Ali Zerroukhi 

Zoubir Ezziat 

M�Barek Hasni 

Zoulikha Zahaf 

Rachid Baloul 

Abdelhamid Kaoumi 

Saad-Eddine Benagoudjil 

Youcef Belgherib 

Abdesselam Kechairi 

Yasmina Kemali 

Mohamed Lamouri 

La présidence de la commission de recours est assurée
conformément  aux  dispositions  de  l�article  22  du
décret n° 84-10 du 14 janvier 1984 fixant la compétence,
la composition, l�organisation et le fonctionnement des
commissions paritairtes.

MINISTERE DE L�AGRICULTURE
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté   du   10   Chaoual   1428   correspondant   au
22 octobre 2007 portant création d�une
commission des �uvres sociales auprès de
l�institut de technologie moyen agricole spécialisé
du jardin d�Essais (Alger).

����

Le ministre de l�agriculture et du développement rural,

Vu le décret n° 82-179 du 15 mai 1982, complété,
fixant le contenu et le mode de financement des �uvres
sociales ;

Vu le décret n° 82-303 du 11 septembre 1982 relatif à la
gestion des �uvres sociales, notamment son article 3 ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant statut-
type des travailleurs des institutions et administrations
publiques ;

����★����

Arrêté   du   25   Chaoual   1428   correspondant   au
6 novembre 2007 fixant la composition du comité
interprofessionnel du lait (CIL).

����

Le ministre de l�agriculture et du développement rural,

Vu  le  décret  présidentiel  n° 07-173  du  18  Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l�agriculture ;

Vu le décret exécutif n° 97-247 du 3 Rabie El Aouel
1418 correspondant au 8 juillet 1997 portant création de
l�office national interprofessionnel du lait et des produits
laitiers (ONIL), notamment son article 20 ;

Arrête :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article  20  du  décret  exécutif  n° 97-247  du  3  Rabie
El Aouel 1418 correspondant au 8 juillet 1997, susvisé, le
présent arrêté a pour objet de fixer la composition du
comité interprofessionnel du lait, organe consultatif
auprès de l�office national interprofessionnel du lait et des
produits laitiers (ONIL).

Art. 2. � Le comité interprofessionnel du lait de
l�office national interprofessionnel du lait et des produits
laitiers est composé comme suit :
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Vu le décret exécutif n° 93-186 du 27 juillet 1993,
complété, déterminant les modalités d�application de la loi
n° 91-11 du 27 avril 1991, complétée, fixant les règles
relatives à l�expropriation pour cause d�utilité publique ;

Vu le décret exécutif n° 05-137 du 15 Rabie El Aouel
1426 correspondant au 24 avril 2005 portant création
d�une agence nationale de réalisation et de gestion de la
mosquée d�Alger ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 12 bis de la loi n° 91-11 du 27 avril 1991,
complétée, susvisée et conformément aux dispositions de
l�article 10 du décret exécutif n° 93-186 du 27 juillet
1993, complété, susvisé, le présent décret a pour objet de
déclarer d�utilité publique l�opération relative à la
réalisation de la mosquée d�Alger sur le territoire de la
commune de Mohammadia, wilaya d�Alger, en raison du
caractère d�infrastructure d�intérêt général, d�envergure
nationale et stratégique de ces travaux.

Art. 2. � Le caractère d�utilité publique concerne les
biens immeubles et les droits réels immobiliers servant
d�emprise à la réalisation de l�opération visée à l�article
1er ci-dessus.

Art. 3. � La superficie globale des biens immobiliers
et/ou droits réels immobiliers servant d�emprise à la
réalisation de l�opération est de vingt (20) hectares, situés
sur le territoire de la commune de Mohammadia, wilaya
d�Alger et délimitée conformément au plan annexé à
l�original du présent décret.

Art. 4. � La consistance des travaux à engager au titre
de la réalisation de la mosquée d�Alger concerne les
structures suivantes :

� la mosquée et l�esplanade ;

� le minaret ;

� Dar El Coran d�une capacité de 300 places
pédagogiques ;

� le centre culturel islamique ;

� l�administration et les logements de fonction ;

� le parking ;

� les voies d�accès ;

� les espaces verts.

Art. 5. � Les crédits nécessaires aux indemnités à
allouer, au profit des intéressés, pour les opérations
d�expropriation des biens immobiliers et droits réels
immobiliers nécessaires à la réalisation de l�opération
visée à l�article 1er ci-dessus, doivent être disponibles et
consignés auprès du Trésor public.

Art. 6. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le 12 Ramadhan 1427  correspondant  au
5 octobre 2006.

Abdelaziz  BELKHADEM.

Décret exécutif n° 06-350 du 12 Ramadhan 1427
correspondant au 5 octobre 2006 portant
transfert du Jardin d�Essai du Hamma à la
wilaya d�Alger.

����

Le Chef du Gouvernement,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-12 du 23 juin 1984, modifiée et
complétée, portant régime général des forêts ;

Vu la loi n° 87-17 du 1er août 1987 relative à la
protection phytosanitaire ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990, complétée, relative à
la commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990, complétée, relative à
la wilaya ;

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée, relative à
la comptabilité publique ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l�environnement dans le cadre du développement durable ;

Vu le décret présidentiel n° 06-175 du 26 Rabie Ethani
1427 correspondant au 24 mai 2006 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 06-176 du 27 Rabie Ethani
1427 correspondant au 25 mai 2006 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-33 du 9 février 1991,
modifié et complété portant réorganisation du Muséum
national de la nature en agence nationale pour la
conservation de la nature ;

Décrète :

Article 1er. � Le Jardin d�Essai du Hamma est
transféré à la wilaya d�Alger.

Art. 2. � L�ensemble des personnels et le patrimoine
du Jardin d�Essai du Hamma, comprenant les biens,
droits, obligations et moyens de toutes natures détenus par
celui-ci sont transférés à la wilaya d�Alger.

Le transfert donne lieu à l�établissement d�un inventaire
estimatif, quantitatif et qualitatif des personnels et du
patrimoine transférés par une commission ad hoc dont les
membres sont désignés conjointement par le ministre
d�Etat, ministre de l�intérieur et des collectivités locales,
les ministres des finances, de l�agriculture et du
développement rural et le wali d�Alger.

Art. 3. � Toutes dispositions contraires au présent
décret sont abrogées.

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le 12 Ramadhan 1427  correspondant  au
5 octobre 2006.

Abdelaziz BELKHADEM.
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Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 29 Dhou El Hidja 1423 correspondant au 3 mars 2003.

Noureddine BOUKROUH.
————————

Annexe II (Suite)

Catégories
professionnelles

Sous-catégories
professionnelles

Subdivisions
géographiques Nombre de sièges

Sous-total

Tourisme-hôtellerie

Transport-transit

Autres

Services

Total des sièges

0

01

0

01

02

02

02

03

07

26

Ouargla Illizi

02

01

03

06

24

( Le reste sans changement )

MINISTERE DES MOUDJAHIDINE

Arrêté interministériel du 25 Safar 1424
correspondant au 27 avril 2003 fixant la liste des
maladies, des blessures et des handicaps ouvrant
droit au bénéfice de la pension d’invalidité de
moudjahid.

————

Le ministre des moudjahidine,
Le ministre de la santé, de la population et de la réforme

hospitalière,
Vu la loi n° 99-07 du 19 Dhou El Hidja 1419

correspondant au 5 avril 1999 relative au moudjahid et au
chahid ;

Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani
1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-295 du 24 août 1991,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre des
moudjahidine ;

Vu le décret exécutif n° 96-66 du 7 Ramadhan 1416
correspondant au 27 janvier 1996 fixant les attributions du
ministre de la santé et de la population ;

Vu le décret exécutif n° 01-146 du 14 Rabie El Aouel
1422 correspondant au 6 juin 2001, modifié et complété,
portant revalorisation du montant des pensions des
moudjahidine et ayants-droit de chouhada et de
moudjahidine, des victimes civiles et victimes d’engins
explosifs ainsi que leurs ayants-droit, notamment son
article 2 bis ;

Arrêtent :

Article 1er. — Le présent arrêté a pour objet de fixer la
liste des maladies, des blessures et des handicaps ouvrant
droit au bénéfice de la pension d’invalidité de moudjahid
en application de l’article 2 bis du décret exécutif
n° 01-146 du 14 Rabie El Aouel 1422 correspondant au 6
juin 2001, susvisé.

Art. 2. — La liste des maladies, des blessures et des
handicaps, citée à l’article 1er ci-dessus, est fixée
conformément à l’annexe jointe à l’original du présent
arrêté.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel  de  la  République  algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 25 Safar 1424 correspondant au 27 avril
2003.

Le ministre des moudjahidine
 

Mohamed Chérif ABBAS

Le ministre de la santé,
de la population et de la

réforme hospitalière

Abdelhamid  ABERKANE

MINISTERE DE L’AGRICULTURE
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté du 7 Moharram 1424 correspondant au 10
mars 2003 fixant la compétence territoriale des
commissaires régionaux du Haut Commissariat
au développement de la steppe.

————

Le ministre de l’agriculture et du développement rural ;

Vu le décret n° 81-337 du 12 décembre 1981 portant
création du Haut Commissariat au développement de la
steppe, notamment son article 26 ;

Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani
1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l’agriculture ;
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Arrête :

Article 1er. — En application des dispositions de
l’article 26 du décret n° 81-337 du 12 décembre 1981,
susvisé, le présent arrêté a pour objet de fixer la
compétence territoriale des commissaires régionaux du
Haut Commissariat au développement de la steppe.

Art. 2. — La compétence territoriale pour chaque
commissaire régional du Haut Commissariat au
développement de la steppe est fixée comme suit :

1 — Le commissaire de la région Centre-Ouest : 

Siège social : wilaya de Djelfa.

Compétence territoriale : les wilayas de Djelfa,
Laghouat, Tiaret, Médéa et Ghardaia. 

2 — Le commissaire de la région Ouest : 

Siège social : wilaya de Saïda.

Compétence territoriale : les wilayas de Saïda, Sidi
Bel Abbès, Tlemcen, Naâma et El Bayadh. 

3 — Le commissaire de la région Centre-Est : 

Siège social : wilaya de M’Sila.

Compétence territoriale : les wilayas de M’Sila, Bordj
Bou Arréridj, Sétif, Biskra et Bouira. 

4 — Le commissaire de la région Est : 

Siège social : wilaya de Tébessa

Compétence territoriale : les wilayas de Tébessa,
Souk Ahras, El Oued, Khenchela et Batna. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 7 Moharram 1424 correspondant au 10
mars 2003.

Saîd BARKAT.

MINISTERE DE LA COMMUNICATION
ET DE LA CULTURE 

Arrêté du 4 Safar 1424 correspondant au 6 avril 2003
mettant des emplacements à la disposition des
fumeurs dans certains lieux du secteur de la
communication et de la culture où l’usage du
tabac est interdit.

————

La ministre de la communication et de la culture,

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé, notamment son article 63 ;

Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani
1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 96-140 du 2 Dhou El Hidja
1416 correspondant au 20 avril 1996 fixant les attributions
du ministre de la communication et de la culture ;

Vu le décret exécutif n° 01-285 du 6 Rajab 1422
correspondant au 24 septembre 2001 fixant les lieux
publics où l’usage du tabac est interdit et les modalités
d’application de cette interdiction ;

Arrête :

Article 1er. — En application des dispositions de
l’article 12 du décret exécutif n° 01-285 du 6 Rajab 1422
correspondant au 24 septembre 2001, susvisé, le présent
arrêté a pour objet de mettre des emplacements à la
disposition des fumeurs dans certains lieux du secteur de
la communication et de la culture où l’usage du tabac est
interdit.

Art. 2. — Sont mis à la disposition des fumeurs, le cas
échéant, des emplacements dans les lieux de travail du
secteur de la communication et de la culture cités
ci-dessous :

— locaux d’accueil, de réception et de restauration
collective ;

— salles de réunion et locaux administratifs.

Art. 3. — Le responsable d’établissement ou de
structure établit, après consultation des représentants des
travailleurs et/ou du médecin du travail et/ou du service
d’hygiène et de sécurité :

— un plan d’aménagement des emplacements
spécialement réservés aux fumeurs pour les locaux
affectés à l’ensemble des personnels ;

— un plan d’organisation ou d’aménagement destiné à
assurer la protection des non-fumeurs.

Chaque responsable d’établissement ou de structure doit
prendre les mesures nécessaires en vue d’assurer un
environnement garantissant la protection des non-fumeurs
pendant le travail.

Art. 4. — Est interdit l’usage du tabac dans les lieux
cités ci-dessous :

— les musées, les théâtres, les maisons de la culture et
les bibliothèques ;

— les centres de documentation, d’information,
d’études et de recherche ;

— les sociétés d’impression, les plateaux de télévision,
les studios des radios.

Art. 5. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 4 Safar 1424 correspondant au 6 avril
2003.

Khalida  TOUMI.
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ANNEXE II

LISTE DES BIENS EXCLUS DES AVANTAGES
(Sauf s�ils constituent un élément essentiel d�exercice de l�activité)

N° DE COMPTE OU DE
SOUS-COMPTE DU PLAN
COMPTABLE NATIONAL

DESIGNATION OBSERVATIONS

Extrait 244

245

246

247

25

Matériel de transport routier  de marchandises et de
personnes pour propre compte

Equipements de bureaux et de communication non
directement utilisés dans la production

Emballage récupérable

Agencements et installations 

Equipements sociaux

Sauf matériel de transport routier
de marchandises et engins même
utilisés pour propre compte par
les briqueteries, cimenteries,
carrières, BTPH et activités
similaires

Sauf sous-compte n° 2455
équipements informatiques

Sauf agencements et installations
pour hôtellerie, restaurants
classés structures d�hébergement,
bases de vie, espaces d�affaires
et de bureaux 

Décret exécutif n° 07-09 du 22 Dhou El Hidja 1427
correspondant au 11 janvier 2007 modifiant et
complétant le décret n° 84-45 du 18 février 1984
portant création de la réserve de chasse de
Zéralda.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de l�agriculture et du
développement rural,

Vu la Constitution , notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-12 du 23 juin 1984, modifiée et
complétée, portant régime général des forêts ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l�environnement dans le cadre du développement durable ;

Vu la loi n° 04-07 du 27 Joumada Ethania 1425
correspondant au 14 août 2004 relative à la chasse ;

Vu le décret n° 84-45 du 18 février 1984 portant
création de la réserve de chasse de Zéralda ;

Vu le décret présidentiel n° 06-175 du 26 Rabie Ethani
1427 correspondant au 24 mai 2006 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 06 -176 du 27 Rabie Ethani
1427 correspondant au 25 mai 2006 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l�agriculture ;

Décrète :

Article 1er.� Le présent  décret a pour objet de
modifier   et   de   compléter   les   dispositions   du
décret n° 84-45 du 18 février 1984, susvisé.

Art.  2.  �  Les  dispositions  de  l�article  2  du  décret
n° 84-45 du 18 février 1984, susvisé, sont modifiées et
rédigées comme suit :

«Art. 2. � La réserve de chasse de Zéralda est placée
sous la tutelle du ministre chargé des forêts ».

Art.  3.  �  Les  dispositions  de  l�article  3  du  décret
n° 84-45 du 18 février 1984, susvisé, sont modifiées et
rédigées comme suit :

«Art. 3. � Le siège de la réserve de chasse de Zéralda
est fixé à Zéralda ».

Art.  4.  �  Les  dispositions  de  l�article  4  du  décret
n° 84-45 du 18 février 1984, susvisé, sont modifiées,
complétées et rédigées comme suit :

«Art. 4. � La réserve de chasse couvre les territoires de
la forêt domaniale d�Oued El Aggar dans la commune de
Zéralda et la forêt domaniale de Sidi-Fredj conformément
au plan annexé à l�original du présent décret ».
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Art.  5.  �  Les  dispositions  de  l�article  5  du  décret
n° 84-45 du 18 février 1984, susvisé, sont complétées et
rédigées comme suit :

«Art. 5. � ........................................................................

� d�aménager et d�entretenir des espaces verts».

Art.  6.  �  Les  dispositions  de  l�article  7  du  décret
n° 84-45 du 18 février 1984, susvisé, sont modifiées,
complétées et rédigées comme suit :

«Art. 7. � Le conseil d�orientation comprend :

� le wali ou son représentant, président,

� le directeur des services agricoles de la wilaya,

� le directeur de l�hydraulique de la wilaya,

� le directeur de l�environnement de la wilaya,

� le contrôleur financier de la wilaya,

� le conservateur des forêts de la wilaya,

� le représentant de l�institut national de la recherche
forestière,

� le représentant de la fédération des chasseurs de la
wilaya,

� le représentant de la gendarmerie nationale.

Le directeur et l�agent comptable de la réserve de
chasse de Zéralda assistent aux délibérations du conseil
d�orientation avec voix consultative.

Le conseil d�orientation peut faire appel à toute
personne susceptible de l�éclairer dans ses délibérations».

Art.  7.  �  Les  dispositions  de  l�article  12  du
décret n° 84-45 du 18 février 1984, susvisé, sont
modifiées et rédigées comme suit :

«Art. 12. � Le directeur de la réserve de chasse de
Zéralda est nommé par arrêté du ministre chargé des
forêts.

Il est mis fin à ses fonctions dans les mêmes formes ».

Art. 8. � Les dispositions du décret n° 84-45 du 18
février 1984, susvisé, sont complétées par un article 20 bis
rédigé comme suit : 

«Art. 20 bis. � Aucune construction ne peut être
réalisée dans la réserve de chasse de Zéralda ».

Art. 9. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le 22 Dhou El Hidja 1427 correspondant
au 11 janvier 2007.

Abdelaziz  BELKHADEM.

Décret exécutif n° 07-10 du 22 Dhou El Hidja 1427
correspondant au 11 janvier 2007 fixant les
conditions et les modalités d�application de la
réduction du prix de la location et du prix de
vente des logements publics locatifs au profit des
moudjahidine et des ayants-droit.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport conjoint du ministre de l�habitat et de
l�urbanisme, du ministre des moudjahidine et du ministre
des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ;

Vu la loi n° 99-07 du 19 Dhou El Hidja 1419
correspondant au 5 avril 1999 relative au moudjahid et au
chahid, notamment son article 44 ;

Vu le décret présidentiel n° 06-175 du 26 Rabie Ethani
1427 correspondant au 24 mai 2006 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 06-176 du 27 Rabie Ethani
1427 correspondant au 25 mai 2006 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-454 du 23 novembre 1991,
modifié et complété, fixant les conditions et modalités
d�administration et de gestion des biens du domaine privé
et du domaine public de l�Etat ;

Vu le décret exécutif n° 97-506 du 29 Chaâbane 1418
correspondant au 29 décembre 1997 fixant les règles
régissant les loyers applicables aux logements relevant du
patrimoine locatif des offices de promotion et de gestion
immobilière (OPGI), mis en exploitation à compter du 1er
janvier 1998, notamment son article 15 ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 44 de la loi n° 99-07 du 19 Dhou El Hidja 1419
correspondant au 5 avril 1999, susvisée, le présent décret
a pour objet de fixer les conditions et les modalités
d�application de la réduction du montant de la location et
du prix de vente des logements publics locatifs au profit
des moudjahidine et des ayants-droit.

Il est entendu au sens du présent décret :

� par logements publics locatifs, les logements locatifs
relevant du domaine privé de l�Etat ou faisant partie du
patrimoine public des offices de promotion et gestion
immobilière (OPGI) ;

� par ayants-droit, les catégories sociales définies par
les dispositions des articles 13 et 14 de la loi n° 99-07 du
19 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 5 avril 1999,
susvisée ;

� par montant de la location, le loyer principal, à
l�exclusion des charges locatives.
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MINISTERE DE L�AGRICULTURE
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté  du  20  Moharram  1429  corrrespondant  au
29 janvier 2008 portant création d�une
commission des �uvres sociales au sein de la
réserve de chasse de Zéralda.

����

Le ministre de l�agriculture et du développement rural,

Vu le décret n° 82-179 du 15 mai 1982, complété,
fixant le contenu et le mode de financement des �uvres
sociales ;

Vu le décret n° 82-303 du 11 septembre 1982 relatif à la
gestion des �uvres sociales, notamment son article 3 ;

Vu le décret n° 84-45 du 18 février 1984, modifié et
complété, portant création de la réserve de chasse de
Zéralda ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 07-173  du 18 Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l�agriculture ;

Arrête :

Article. 1er. � Il est créé auprès de la réserve de chasse
de Zéralda une commission des �uvres sociales.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.  

Fait à Alger, le 20 Moharram 1429 corrrespondant au
29 janvier 2008.

Pour le ministre de l�agriculture
et du développement rural

Le secrétaire général

Abdesselam  CHELGHOUM.

MINISTERE DE LA PECHE ET DES RESSOURCES
HALIEUTIQUES

Arrêté du 9 Safar 1429 correspondant au 17 février
2008 fixant les conditions et modalités
d�entreposage et de stockage des géniteurs et
produits de la pêche  et de l�aquaculture n�ayant
pas atteint la taille minimale réglementaire.

����

Le ministre de la pêche et des ressources halieutiques,

Vu  le  décret  présidentiel  n° 07-173  du 18 Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 01-135 du 28 Safar 1422
correspondant au 22 mai 2001 portant création,
organisation et fonctionnement des directions de la pêche
et des ressources halieutiques de wilayas ;

Vu le décret exécutif n° 04-188 du 19 Joumada El Oula
1425 correspondant au 7 juillet 2004 fixant les modalités
de capture, de transport, de commercialisation et
d�introduction, dans les milieux aquatiques des géniteurs,
larves, alevins et des naissains ainsi que les modalités de
capture, de transport, d�entreposage, d�importation et de
commercialisation des produits de la pêche et de
l�aquaculture n�ayant pas atteint la taille minimale
réglementaire, destinés à l�élevage, à la culture ou à la
recherche scientifique ;

Vu le décret exécutif n° 04-189 du 19 Joumada El Oula
1425 correspondant au 7 juillet 2004 fixant les mesures
d�hygiène et de salubrité applicables aux produits de la
pêche et de l�aquaculture ;

Vu le décret exécutif n° 07-208 du 15 Joumada Ethania
1428 correspondant au 30 juin 2007 fixant les conditions
d�exercice de l�activité d�élevage et de culture aquacoles,
les différents types d�établissements, les conditions de leur
création et les règles de leur exploitation ;

Arrête :

Article. 1er. � En application des dispositions de
l�article  9  du  décret exécutif n° 04-188 du 19 Joumada
El Oula 1425 correspondant au 7 juillet 2004, susvisé, le
présent arrêté a pour objet de fixer les conditions et
modalités d�entreposage et de stockage des géniteurs et
produits de la pêche et de l�aquaculture n�ayant pas atteint
la taille minimale réglementaire.



























Art. 2. � Les dispositions de l�article 2 de l�arrêté du
30 Ramadhan 1425 correspondant au 13 novembre 2004,
susvisé, sont modifiées et rédigées comme suit :

�Art. 2. � La commission permanente ......................... :

� M. : Nessala Brahim, représentant du ministre
chargé des ressources en eau, président, en remplacement
de M. Mustapha Karim Rahiel�.

� M. Tolba Tahar, représentant du ministre chargé de
l�environnement est désigné en remplacement de M.
Lahrech Abdel Karim.

.................... (le reste sans changement) ......................�.

Art. 3. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 7 Joumada El Oula 1427 correspondant
au 3 juin 2006.

Abdelmalek  SELLAL.

MINISTERE DE L�AGRICULTURE ET DU
DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté  du  12 Rabie Ethani 1427 correspondant au 10
mai 2006 portant création d�une commission des
�uvres sociales au sein de l�institut de
technologie moyen agricole spécialisé de Aïn
Taya.

����

Le ministre de l�agriculture et du développement rural,

Vu le décret n° 71-141 du 26 mai 1971 portant création
d�un institut de technologie d�horticulture (ITH) ;

Vu le décret n° 82-179 du 15 mai 1982, complété,
fixant le contenu et le mode de financement des �uvres
sociales ;

Vu le décret n° 82-303 du 11 septembre 1982 relatif à la
gestion des �uvres sociales, notamment son article 3 ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu   le   décret   présidentiel  n°  05-161  du   22  Rabie
El Aouel 1426 correspondant au 1er mai 2005 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l�agriculture ;

Arrête :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 3 du décret n° 82-303 du 11 septembre 1982
susvisé, le présent arrêté a pour objet la création, au sein
de l�institut de technologie moyen agricole spécialisé de
Aïn Taya, d�une commission des �uvres sociales.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 12 Rabie Ethani 1427 correspondant au
10 mai 2006.

Pour le ministre de l�agriculture
et du développement rural

Le secrétaire général

Abdessalam  CHELGHOUM.
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Pour le ministre de l�agriculture
et du développement rural

Le secrétaire général

Abdessalam  CHELGHOUM.

����★����

Arrêté  du  12 Rabie Ethani 1427 correspondant au 10
mai 2006 portant création d�une commission des
�uvres sociales au sein du centre cynégétique de
Réghaïa.

����

Le ministre de l�agriculture et du développement rural,

Vu le décret n° 82-179 du 15 mai 1982, complété,
fixant le contenu et le mode de financement des �uvres
sociales ;

Vu le décret n° 82-303 du 11 septembre 1982 relatif à la
gestion des �uvres sociales, notamment son article 3 ;

Vu le décret n° 83-75 du 8 janvier 1983 portant création
d�un centre cynégétique à Réghaïa ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu   le   décret   présidentiel  n°  05-161  du   22  Rabie
El Aouel 1426 correspondant au 1er mai 2005 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l�agriculture ;

Arrête :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 3 du décret n° 82-303 du 11 septembre 1982,
susvisé, le présent arrêté a pour objet la création, au sein
du centre cynégétique de Réghaïa, d�une commission des
�uvres sociales.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 12 Rabie Ethani 1427 correspondant au
10 mai 2006.
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MINISTERE DE L�AGRICULTURE
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté du 12 Safar 1430 correspondant au 8 février
2009 portant nomination des membres du
conseil d�administration de l�office algérien
interprofessionnel des céréales (OAIC).

����

Par arrêté du 12 Safar 1430 correspondant au 8 février
2009, sont nommés membres du conseil d�administration
de l�office algérien interprofessionnel des céréales, pour
une période de trois (3) années, en application des
dispositions de l�article 14 du décret exécutif n° 97-94 du
15 Dhou El Kaada 1417 correspondant au 23 mars 1997
fixant le statut de l�office algérien interprofessionnel des
céréales, MM. :

� Noureddine Kehal, représentant du ministre de
l�agriculture et du développement rural, président ;

� Youcef Atik, représentant du ministre des finances ;

� Mohamed Yahiaoui Ouali, représentant du ministre
du commerce ;

� Taha Haider Khaldi, représentant du ministre de
l�intérieur et des collectivités locales ;

� Mohamed Cherif Ould Hocine, président de la
chambre nationale de l�agriculture.

Les dispositions de l�arrêté du 4 juillet 2004 portant
nomination des membres du conseil d�administration de
l�office algérien interprofessionnel des cérales sont
abrogées

����★����

Arrêté du 18 Rabie Ethani 1430 correspondant au
14 avril 2009 portant création d�une commission
des �uvres sociales auprès du centre cynégétique
de Zeralda.

����

Le ministre de l�agriculture et du développement rural,

Vu le décret n° 82-179 du 15 mai 1982, complété,
fixant le contenu et le mode de financement des �uvres
sociales ;

Vu le décret n° 82-303 du 11 septembre 1982 relatif à la
gestion des �uvres sociales, notamment son article 3 ;

Vu le décret n° 83-76 du 8 janvier 1983 portant création
d�un centre cynégétique à Zeralda ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985, modifié et
complété, portant statut-type des travailleurs des
institutions et administrations publiques ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 08-366  du  17  Dhou
El Kaada 1429 correspondant au 15 novembre 2008
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l�agriculture ;

Arrête :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 3 du décret n° 82-303 du 11 septembre 1982
susvisé, le présent arrêté a pour objet la création, auprès
du centre cynégétique de Zeralda, d�une commission des
�uvres sociales.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 18 Rabie Ethani 1430 correspondant au
14 avril 2009.

Pour le ministre de l�agriculture
et du développement rural

Le secrétaire général

Sid Ahmed FERROUKHI.

MINISTERE DE LA CULTURE

Arrêté interministériel du 8 Chaoual 1429
correspondant au 8 octobre 2008 fixant le
nombre de postes supérieurs des fonctionnaires
appartenant aux corps communs aux institutions
et administrations publiques au titre de
l�administration centrale du ministère de la
culture.

����

Le secrétaire général du Gouvernement,

Le ministre des finances,

La ministre de la culture, 

Vu  le  décret  présidentiel  n° 07-173  du  18  Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 07-307 du 17 Ramadhan
1428 correspondant au 29 septembre 2007 fixant les
modalités d�attribution de la bonification indiciaire aux
titulaires de postes supérieurs dans les institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu le décret exécutif n° 03-190 du 26 Safar 1424
correspondant au 28 avril 2003 fixant les attributions du
directeur général de la fonction publique ;

Vu le décret exécutif n° 05-79 du 17 Moharram 1426
correspondant au 26 février 2005 fixant les attributions du
ministre de la culture ;

Vu le décret exécutif n° 08-04 du 11 Moharram 1429
correspondant au 19 janvier 2008 portant statut particulier
des fonctionnaires appartenant aux corps communs aux
institutions et administrations publiques, notamment ses
articles 76, 98, 133, 197 ;

Vu le décret présidentiel du 7 Rabie Ethani 1423
correspondant au 18 juin 2002 portant nomination du
secrétaire général du Gouvernement ;
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MINISTERE DE L�AGRICULTURE
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté  du  Aouel  Chaâbane  1429  correspondant  au
2 août 2008 portant délégation du pouvoir de
nomination et de gestion administrative aux
directeurs des services agricoles de wilaya.

����
Le ministre de l�agriculture et du développement rural,

Vu l�ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de
la fonction publique ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 07-173  du  18  Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l�agriculture ;

Vu le décret exécutif n° 90-99 du 27 mars 1990 relatif
au pouvoir de nomination et de gestion administrative à
l�égard des fonctionnaires et agents des administrations
centrales, des wilayas et des communes ainsi que des
établissements publics à caractère administratif en
relevant ;

Vu le décret exécutif n° 90-195 du 23 juin 1990 fixant
les règles d�organisation et de fonctionnement des
services agricoles de wilaya ;

Arrête :

Article 1er. � Il est accordé aux directeurs des services
agricoles de wilaya le pouvoir de nomination et de gestion
administrative des personnels placés sous leur autorité, à
l�exception des décisions relatives aux postes supérieurs.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le Aouel Chaâbane 1429 correspondant au
2 août 2008.

Rachid  BENAISSA.

Arrêté  du  Aouel  Chaâbane  1429  correspondant  au
2 août 2008 portant délégation du pouvoir de
nomination et de gestion administrative aux
conservateurs des forêts de wilaya.

����

Le ministre de l�agriculture et du développement rural,

Vu l�ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de
la fonction publique ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 07-173  du  18  Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l�agriculture ;

Vu le décret exécutif n° 90-99 du 27 mars 1990 relatif
au pouvoir de nomination et de gestion administrative à
l�égard des fonctionnaires et agents des administrations
centrales, des wilayas et des communes ainsi que des
établissements publics à caractère administratif en
relevant ;

Vu le décret exécutif n° 95-333 du Aouel Joumada
Ethania 1416 correspondant au 25 octobre 1995, modifié,
portant création de la conservation des forêts de wilaya et
fixant son organisation et son fonctionnement ;

Arrête :

Article 1er. � Il est accordé aux conservateurs des
forêts de wilaya le pouvoir de nomination et de gestion
administrative des personnels placés sous leur autorité, à
l�exception des décisions relatives aux postes supérieurs.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le Aouel Chaâbane 1429 correspondant au
2 août 2008.

Rachid  BENAISSA.

TABLEAU (Suite)

B) Corps des comptables administratifs,
corps des secrétaires, corps des
adjoints  administratifs, corps des
agents administratifs, corps des
adjoints   techniques en informatique,
corps des agents techniques en
informatique, corps des agents
dactylographes, corps des agents de
bureau.

C) Corps des ouvriers professionnels,
corps des conducteurs d�automobiles
et appariteurs.

CORPS ET GRADES

REPRESENTANTS
DE L�ADMINISTRATION

Membres
titulaires

Membres
suppléants

Membres
titulaires

Membres
suppléants

REPRESENTANTS
DES PERSONNELS

Amichi Mouloud

Khelfi Kheira

Selim Yacine

Feschit Abdelkader

Djaalab Djillali

Kherfi Mohamed

Boudiaf Hakima

Brahiti Nadia

Ameddah Fatiha

Koutabli Nassim

Khaldoun Moussa

Hachemi Madani

Azib Ali

Terrak Ali

Diab Messaouda

Azib Ali

Terrak Ali

Diab Messaouda

Hammoudi Hocine

Saïdi Sid Ahmed

Harchaoui Brahim

Hammoudi Hocine

Saïdi Sid Ahmed

Harchaoui Brahim
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ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté  du  Aouel  Chaâbane  1429  correspondant  au
2 août 2008 portant délégation du pouvoir de
nomination et de gestion administrative aux
directeurs des services agricoles de wilaya.

����
Le ministre de l�agriculture et du développement rural,

Vu l�ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de
la fonction publique ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 07-173  du  18  Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l�agriculture ;

Vu le décret exécutif n° 90-99 du 27 mars 1990 relatif
au pouvoir de nomination et de gestion administrative à
l�égard des fonctionnaires et agents des administrations
centrales, des wilayas et des communes ainsi que des
établissements publics à caractère administratif en
relevant ;

Vu le décret exécutif n° 90-195 du 23 juin 1990 fixant
les règles d�organisation et de fonctionnement des
services agricoles de wilaya ;

Arrête :

Article 1er. � Il est accordé aux directeurs des services
agricoles de wilaya le pouvoir de nomination et de gestion
administrative des personnels placés sous leur autorité, à
l�exception des décisions relatives aux postes supérieurs.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le Aouel Chaâbane 1429 correspondant au
2 août 2008.

Rachid  BENAISSA.

Arrêté  du  Aouel  Chaâbane  1429  correspondant  au
2 août 2008 portant délégation du pouvoir de
nomination et de gestion administrative aux
conservateurs des forêts de wilaya.

����

Le ministre de l�agriculture et du développement rural,

Vu l�ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de
la fonction publique ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 07-173  du  18  Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l�agriculture ;

Vu le décret exécutif n° 90-99 du 27 mars 1990 relatif
au pouvoir de nomination et de gestion administrative à
l�égard des fonctionnaires et agents des administrations
centrales, des wilayas et des communes ainsi que des
établissements publics à caractère administratif en
relevant ;

Vu le décret exécutif n° 95-333 du Aouel Joumada
Ethania 1416 correspondant au 25 octobre 1995, modifié,
portant création de la conservation des forêts de wilaya et
fixant son organisation et son fonctionnement ;

Arrête :

Article 1er. � Il est accordé aux conservateurs des
forêts de wilaya le pouvoir de nomination et de gestion
administrative des personnels placés sous leur autorité, à
l�exception des décisions relatives aux postes supérieurs.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le Aouel Chaâbane 1429 correspondant au
2 août 2008.

Rachid  BENAISSA.

TABLEAU (Suite)

B) Corps des comptables administratifs,
corps des secrétaires, corps des
adjoints  administratifs, corps des
agents administratifs, corps des
adjoints   techniques en informatique,
corps des agents techniques en
informatique, corps des agents
dactylographes, corps des agents de
bureau.

C) Corps des ouvriers professionnels,
corps des conducteurs d�automobiles
et appariteurs.

CORPS ET GRADES

REPRESENTANTS
DE L�ADMINISTRATION

Membres
titulaires

Membres
suppléants

Membres
titulaires

Membres
suppléants

REPRESENTANTS
DES PERSONNELS

Amichi Mouloud

Khelfi Kheira

Selim Yacine

Feschit Abdelkader

Djaalab Djillali

Kherfi Mohamed

Boudiaf Hakima

Brahiti Nadia

Ameddah Fatiha

Koutabli Nassim

Khaldoun Moussa

Hachemi Madani

Azib Ali

Terrak Ali

Diab Messaouda

Azib Ali

Terrak Ali

Diab Messaouda

Hammoudi Hocine

Saïdi Sid Ahmed

Harchaoui Brahim

Hammoudi Hocine

Saïdi Sid Ahmed

Harchaoui Brahim
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